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I. INTRODUCTION

LES REGLES COMMUNAUTAIRES APPLICABLES
AUX MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

1. Les principes g�n�raux du Trait�

Le Trait� C.E.E. ne mentionne pas explicitement les march�s publics. Ses r�gles
constituent pourtant des obligations fondamentales ayant une port�e g�n�rale que les
pouvoirs adjudicateurs sont tenus de respecter dans la passation de tous leurs march�s,
m�me de ceux -comme il sera expliqu� ensuite- qui, en raison de leur valeur p�cuniaire, se
situent en dessous du seuil dÕapplication des dispositions sp�cifiques �tablies par la
directive. Les principes du Trait� qui r�gissent les march�s publics de travaux sont
notamment : la libert� dÕ�tablissement (articles 52 et ss), le principe de la libre
prestations de services (articles 59 et ss) et, en g�n�ral, le principe de non-discrimination
sur la base de la nationalit� (article 6).

1.1 La libert� dÕ�tablissement

En vertu du premier principe pr�cit�, le Trait� C.E.E.1 interdit toute restriction � la
libert� des ressortissants communautaires de sÕ�tablir dans un autre Etat membre pour y
exercer une activit� non salari�e. Cette libert� sÕexprime par le droit dÕavoir acc�s aux
activit�s professionnelles et de les exercer aux m�mes conditions que le pays
dÕ�tablissement fixe pour ses propres ressortissants, sous r�serve des dispositions
relatives aux capitaux.

Ce principe dÕ�galit� de traitement avec les ressortissants nationaux sÕapplique � toutes
les activit�s non salari�es, exerc�es par une personne physique ou par une personne
morale, y compris les activit�s comportant la cr�ation dÕagences, succursales ou de
filiales, la constitution et la gestion dÕentreprises, de soci�t�s de droit civil ou
                                                
1 Le Trait� CECA ne r�git pas la mati�re du droit dÕ�tablissement.  Dans le domaine couvert par ce

trait� sÕappliquent donc les dispositions des articles 52 et suivants du trait� CEE, car ce droit ne va
pas � lÕencontre des principes et des dispositions du trait� CECA. Le Trait� CEEA, � son article 97,
�tablit quÕaucune restriction fond�e sur la nationalit� ne peut �tre oppos�e aux personnes physiques ou
morales, publiques ou priv�es, d�sireuses de participer � la construction dans la Communaut�
dÕinstallations nucl�aires de caract�re scientifique ou industriel. Cette disposition comporte, entre
autres, le principe du droit dÕ�tablissement lors de la construction dÕune telle installation et constitue
une r�gle directement applicable.  LÕinterdiciton fix�e par cet article est compl�t�e par les articles 52 et
suivants, dans la mesure o� leurs dispositions ne constituent pas une d�rogation aux dispositions du
trait� CEEA.
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commercial, y compris les soci�t�s coop�ratives et les autres personnes morales relevant
du droit public ou priv�, ayant un but lucratif.

Les seules activit�s non salari�es exclues du droit dÕ�tablissement sont celles qui
participent, m�me � titre occasionnel, � lÕexercice de lÕautorit� publique.

Il faut souligner que cette exception pr�vue par lÕarticle 55 du Trait�, conform�ment � la
jurisprudence de la Cour de Justice des Communaut�s europ�ennes, doit �tre interpr�t�e
restrictivement sans d�passer le but poursuivi par lÕexclusion.  Le but �tant de permettre
aux Etats membres, dans le cas o� certaines fonctions comportant lÕexercice de lÕautorit�
publique sont li�es � une activit� non-salari�e, dÕexclure lÕacc�s des non-nationaux � de
telles fonctions, ce r�sultat est atteint d�s lors que lÕexclusion de ces ressortissants est
limit�e � celles des activit�s vis�es par lÕarticle 52 qui, par elles-m�mes, comportent une
participation directe et sp�cifique � lÕexercice de lÕautorit� publique2.

Le principe de la libert� dÕ�tablissement implique aussi bien lÕinterdiction des
discriminations directes, cÕest-�-dire des dispositions ou des mesures impos�es aux seuls
�trangers auxquelles les nationaux �chappent, que lÕinterdiction des discriminations
indirectes.  Ces derni�res discriminations, tout en rev�tant la forme de mesures
applicables sans exception de nationalit�, g�nent toutefois exclusivement ou
principalement lÕacc�s ou lÕexercice des activit�s par des �trangers3.

La libert� dÕ�tablissement peut �tre limit�e pour des raisons dÕordre public, de s�curit�
publique et de sant� publique.  LÕarticle 56 reconna�t, en effet, la l�gitimit� des
dispositions l�gislatives, r�glementaires et administratives qui pr�voient un r�gime
particulier pour les ressortissants �trangers justifi�es par une de ces raisons.

En ce qui concerne le Òprincipe du traitement nationalÓ la Cour sÕest ainsi prononc�e4:

ÒAux termes de lÕarticle 52, deuxi�me alin�a, la libert� dÕ�tablissement est exerc�e dans
les conditions d�finies par la l�gislation du pays dÕ�tablissement pour ses propres
ressortissantsÓ.

Dans lÕhypoth�se o� les activit�s sp�cifiques en cause ne sont soumises � aucune
r�glementation dans lÕEtat dÕaccueil, de sorte quÕun ressortissant de cet Etat membre ne
doit remplir aucune qualification sp�ciale pour les exercer, le ressortissant de tout autre
Etat membre a le droit de sÕ�tablir sur le territoire du premier Etat et dÕy exercer ces
m�mes activit�s.

Toutefois, lÕacc�s � certaines activit�s non salari�es et leur exercice peuvent �tre
subordonn�s au respect de certaines dispositions l�gislatives, r�glementaires ou

                                                
2 C.J.C.E., Arr�t du 22.6.1974, aff. pr�judicelle 2-74, J. Reyners c/Etat belge, R�c. 1974, page 631.
3 Programme g�n�ral pour la r�alisation du droit dÕ�tablissement, publi� au J.O. n¡ 2 du 15.1.62

C.J.C.E., Arr�t du 28.4.1977, aff. pr�judicielle 71-76, J. Thieffry c/Conseil de lÕordre de avocats � la
Cour de Paris, R�c. 1977, page 765.

4 C.J.C.E., Arr�t du 30.9.1995, aff. pr�judicielle C-55/94, Reinhard Gelhard c/Consiglio dellÕOrdine
degli Avvocati e Procuratori di Milano, R�c. 1995, page I-4165 (points 33 � 37).
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administratives, justifi�es par lÕint�r�t g�n�ral, telles que les r�gles dÕorganisation, de
qualification, de d�ontologie, de contr�le et de responsabilit�.  Ces dispositions peuvent
notamment pr�voir que lÕexercice dÕune activit� sp�cifique est r�serv�, selon le cas, aux
personnes titulaires dÕun dipl�me, certificat ou autre titre, aux personnes assujetties �
une certaine discipline ou contr�le.

Lorsque lÕacc�s � une activit� sp�cifique, ou lÕexercice de celle-ci, est subordonn� dans
lÕEtat membre dÕaccueil � de telles conditions, le ressortissant dÕun autre Etat membre,
entendant exercer cette activit�, doit en principe y r�pondre.  CÕest pourquoi lÕarticle 57
pr�voit que le Conseil arr�tera des directives visant, dÕune part, � la reconnaissance
mutuelle des dipl�mes, certificats et autres titres et, dÕautre part, � la coordination des
dispositions nationales concernant lÕacc�s aux activit�s non salari�es et lÕexercice de
celles-ci.

Il r�sulte toutefois de la jurisprudence de la Cour que les mesures nationales susceptibles
de g�ner ou de rendre moins attrayant lÕexercice des libert�s fondamentales garanties par
le trait� doivent remplir quatre conditions: quÕelles sÕappliquent de mani�re non
discriminatoire, quÕelles se justifient par des raisons imp�rieuses dÕint�r�t g�n�ral,
quÕelles soient propres � garantir la r�alisation de lÕobjectif quÕelles poursuivent et
quÕelles nÕaillent pas au-del� de ce qui est n�cessaire pour lÕatteindreÓ.

1.2. La libre prestation des services

La libre prestation de service5 est r�gie, tout comme le droit dÕ�tablissement, par le
principe du traitement national.  Aux termes de lÕarticle 60 2�me alin�a du Trait�, Òle
prestataire peut, pour lÕex�cution de sa prestation, exercer, � titre temporaire, son
activit� dans le pays o� la prestation est fournie, dans les m�mes conditions que celles
que ce pays impose � ses propres ressortissantsÓ.

LÕ�l�ment fondamental, qui diff�rentie le droit dÕ�tablissement de la libre prestation de
services, consiste dans le fait que le premier droit suppose une installation durable dans
le pays dÕaccueil pour exercer une activit� �conomique, tandis que la deuxi�me suppose
un d�placement temporaire dans un autre Etat membre o� le service est prest�.

Il faut consid�rer comme service une prestation fournie normalement contre
r�mun�ration, qui nÕest pas r�gie par les dispositions du trait� relatives � la libre
circulation des marchandises, des capitaux et des personnes -dans ce cas, les dispositions
                                                
5 De m�me que le droit dÕ�tablissement, le principe de la libre prestation de services nÕest pas

r�glement� par ce trait�.  Aussi les dispositions des articles 59 et suivants du trait� CEE sont-ils
applicables au domaine CECA, car le principe fix� par ces articles nÕest contredit par le contenu
dÕaucune disposition du trait� CECA.  Le principe de la libre prestation de services dans le Trait�
CECA est �tablit par lÕarticle 97. Dans la mesure o� les dispositions des articles 59 et suivants du
Trait� CEE ne d�rogent pas aux dispositions du trait� CEEA, elles comp�tent la port�e de
lÕinterdiction fix�e par lÕarticle 97 pr�cit�.lÕinterdiction fix�e par lÕarticle 97 pr�cit�.
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particuli�res pr�vues par le trait� dans ces domaines sont applicables- et qui comporte
un d�placement dans un pays autre que celui du prestataire.  Les services comprennent
notamment des activit�s de caract�re industriel, des activit�s de caract�re commercial,
des activit�s artisanales et les activit�s des professions lib�rales.

Les services de transport sont exclus du champ dÕapplication des dispositions sur la
libre prestation de services pour �tre enti�rement r�gis par les dispositions du titre du
trait� relatif aux transports.  DÕautre part, une r�gle sp�ciale est pr�vue pour les services
des banques et des assurances.  Leur lib�ration est r�alis�e en harmonie avec la
lib�ralisation progressive de la circulation des capitaux.

En outre, lÕexception concernant les activit�s participant dans un Etat � lÕexercice de
lÕautorit� publique et la r�serve de lÕordre public, de la s�curit� publique et de la sant�
publique, fix�es pour le droit dÕ�tablissement, valent �galement pour les prestations de
services.

Le principe du traitement national comporte lÕinterdiction de toute disposition
l�gislative, r�glementaire ou administrative ainsi que toute pratique administrative
susceptible de restreindre ou de g�ner lÕacc�s et lÕexercice des activit�s non salari�es de
prestataires des autres Etats membres en leur r�servant un traitement diff�renci� par
rapport aux nationaux.  Ce traitement diff�renci� peut trouver son origine aussi bien dans
des mesures distinctement applicables, selon quÕil sÕagisse de prestataires nationaux ou
ressortissants des autres Etats membres, quÕindistinctement applicables.

Conform�ment � la jurisprudence de la Cour6,Ó lÕarticle 59 du Trait� implique, en
premier lieu, lÕ�limination de toute discrimination exerc�e � lÕencontre du prestataire en
raison de sa nationalit� ou de la circonstance quÕil est �tabli dans un Etat membre autre
que celui o� la prestation doit �tre ex�cut�e.  Des r�glementations nationales qui ne sont
pas indistinctement applicables aux prestations de services quelle quÕen soit lÕorigine ne
sont compatibles avec le droit communautaire que si elles peuvent relever dÕune
disposition d�rogatoire expresse, tel lÕarticle 56 du Trait�.

En lÕabsence dÕharmonisation des r�gles applicables aux services, voire dÕun r�gime
dÕ�quivalence, des entraves � la libert� garantie par le trait� dans ce domaine peuvent, en
second lieu, provenir de lÕapplication de r�glementations nationales, qui touchent toute
personne �tablie sur le territoire national, � des prestataires �tablis sur le territoire dÕun
autre Etat membre, lesquels doivent d�j� satisfaire aux prescriptions de la l�gislation de
cet Etat.

Ainsi quÕil d�coule dÕune jurisprudence constante, pareilles entraves tombent sous le
coup de lÕarticle 59 d�s lors que lÕapplication de la l�gislation nationale aux prestataires

                                                
6 C.J.C.E., Arr�t du 25.7.1991, aff. pr�judicielle C -288/89, Stiching Collectieve Antennevoorziening

Gouda et autresc/Commissariaat voor de Media, R�c. 1991, page I - 4007.
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�trangers nÕest pas justifi�e par des raisons imp�rieuses dÕint�r�t g�n�ral ou que les
exigences que traduit cette l�gislation sont d�j� satisfaites par les r�gles impos�es � ces
prestataires dans lÕEtat membre o� ils sont �tablis.

Enfin, selon une jurisprudence constante, lÕapplication des r�glementations nationales
aux prestataires �tablis dans lÕautres Etats membres doit �tre propre � garantir la
r�alisation de lÕobjectif quÕelles visent et ne pas aller au-del� de ce qui est n�cessaire
pour quÕil soit atteint ; en dÕautres termes, il faut que le m�me r�sultat ne puisse pas �tre
obtenu par des r�gles moins contraignantesÓ.
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2. Les dispositions de coordination des proc�dures nationales

2.1 Objectif

Les principes g�n�raux du Trait� pr�cit�s posent des obligations n�gatives interdisant
toute mesure et tout comportement discriminatoires.

Ces interdictions, toutefois, nÕ�taient pas suffisantes, � elles seules, pour r�aliser un
march� unique dans le domaine sp�cifique des march�s publics.  La disparit� des
dispositions nationales en la mati�re et lÕabsence dÕobligation de r�aliser une mise en
concurrence communautaire des march�s publics constituaient, en effet, des conditions
tr�s favorables pour le maintien du cloisonnement des march�s.  Il est donc apparu
n�cessaire dÕassurer des conditions �gales essentielles de participation aux march�s
publics dans tous les Etats membres et une transparence des proc�dures dÕadjudication
permettant de mieux veiller au respect des principes fix�s par le Trait�.

Pour faciliter une r�alisation effective de la libert� dÕ�tablissement et de la libre
prestation de services dans le domaine des march�s publics de travaux, le Conseil a donc
adopt� le 26.7.71, la directive 71/305/CEE Òportant coordination des proc�dures de
passation des march�s publics de travauxÓ7.

Cette coordination a �t� structur�e essentiellement en trois principes de base :

〈 lÕorganisation dÕune publicit� communautaire pour le d�veloppement dÕune
concurrence effective parmi les op�rateurs �conomiques de tous les Etats membres ;

〈 lÕinterdiction de d�finitions techniques de lÕobjet du march� ayant un effet
discriminatoire ;

〈 lÕapplication de crit�res objectifs de participation aux proc�dures dÕadjudication et de
choix du contractant.

 Cette premi�re directive nÕa pas donn� les r�sultats esp�r�s au niveau de l'ouverture de
ces march�s : d'une part, cette l�gislation communautaire ne donnait pas assez de
garanties et avait laiss� de nombreuses lacunes et, d'autre part, l'application qui en a �t�
faite au niveau national a �t� le reflet du protectionnisme qui a trop longtemps
caract�ris� ce secteur.

 Une nouvelle directive a donc �t� adopt�e pour pallier aux d�ficiences relev�es dans la
r�glementation pr�c�dente, � savoir, la directive du Conseil 89/440/CEE du 18.07.1989,
"modifiant la directive 71/305/CEE portant coordination des proc�dures de passation
des march�s publics de travauxÓ8.

 

                                                
7 J.O. n¡ 185 du 16.8.1971.

 8 J.O. L 210 du 21.7.1989.
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 Les innovations principales ont �t� introduites notamment au niveau :

〈 de la d�finition du champ dÕapplication ;

〈 de lÕinformation et des conditions de mise en concurrence ;

〈 de la transparence des proc�dures ;

〈 de la d�finition des sp�cifications techniques.

 Il est apparu enfin d'une tr�s grande importance de r�unir dans un seul texte les
dispositions des deux actes l�gislatifs pr�cit�s, afin de mettre � la las disposition du
citoyen europ�en un texte clair et transparent et de lui offrir donc la possibilit� de se
pr�valoir plus ais�ment des droits sp�cifiques qui lui sont reconnus.

 Les directives "travaux" ont �t� ainsi codifi�es dans la directive 93/37/CEE9.

 Il convient de rappeler que lÕefficacit� de cette directive nÕest pas limit�e aux pays de
lÕUnion europ�enne, mais quÕelle sÕ�tend, en vertu de lÕÒAccord sur lÕEspace
Economique Europ�enÓ10 , � la Norv�ge, � lÕIslande et au Liechtenstein11.

 Il para�t opportun de rappeler, en outre, que le Parlement europ�en et le Conseil
examinent actuellement un proposition de directive12 visant � aligner les dispositions de
la directive 93/37/CEE sur celles du nouvel Accord relatif aux march�s publics13 sign�
par lÕUnion europ�enne � lÕissue des n�gociations commerciales du cycle de lÕUruguay
men�es dans le cadre de lÕOrganisation mondiale du commerce.
 

 

 2.2 Effet Juridique
 
 Quant � l'effet juridique des directives, l'article 189 du trait� CEE �nonce que la
"directive lie tout Etat membre destinataire quant au r�sultat � atteindre, tout en laissant
aux instances nationales la comp�tence quant � la forme et aux moyens".

 Les Etats membres sont donc oblig�s dÕadopter et de mettre en oeuvre toutes les
dispositions et les mesures n�cessaires pour conformer leur droit national aux
dispositions des directives qui leur sont adress�es.

 La directive 93/37/CEE ne constituant qu'une consolidation des directives "travaux" d�j�
existantes, le l�gislateur communautaire n'a �videmment pas pr�vu de d�lai de
transposition pour cette directive qui est donc devenue imm�diatement applicable. Il a
toutefois sauvegard� les obligations que les diff�rentes dispositions ant�rieures

                                                
 9 Publi�e au J.O. n¡ L199 du 9.03.1993, pages 54 et suivantes.

 10 Publi� au J.O. n¡ L 1 du 3.1.1994.

 11 D�cision de la Commission de lÕE.E.E. du 10.3.95, publi�e au J.O. n¡ 186 du 20.4.1995.

 12 Publi�e au J.O. n¡ C 136 du 3.6.1995.

 13 Publi�e au J.O. n¡ C 256 du 3.6.1996.
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pr�voyaient en ce qui concerne leurs d�lais de transposition et d'application. De ce fait,
les seuls d�lais d'application encore ouverts concernent  la Gr�ce et le Portugal
(1.01.1998) et ce uniquement pour les dispositions sur les march�s pass�s dans les
secteurs de l'eau, de l'�nergie, des transports et des t�l�communications.

 L'efficacit� des directives n'est cependant pas n�cessairement subordonn�e aux mesures
d'ex�cution prises par les Etats membres concern�s.

 Conform�ment � la jurisprudence constante de la Cour en mati�re d'effet direct, �
l'expiration du d�lai pr�vu pour la transposition en droit national, un Etat membre ne
peut pas se pr�valoir de l'inaccomplissement des formalit�s de transposition d'une
directive dans l'ordre juridique interne ou de l'adoption de mesures non conformes � une
directive pour s'opposer � l'application par ses juridictions des dispositions aptes �
produire des effets directs.

 Selon les principes d�gag�s par la Cour pour d�terminer si les dispositions ont un effet
direct, il convient d'examiner, dans chaque cas, si la nature, l'�conomie et les termes de la
disposition en cause sont susceptibles de produire des effets directs dans les relations
entre les Etats membres et les particuliers. Tel est le cas, en r�gle g�n�rale, lorsqu'une
disposition exprime une obligation claire, pr�cise et inconditionnelle ne r�servant aux
Etats membres destinataires de la directive aucune marge d'appr�ciation.

 D'autre part, "lorsque sont remplies les conditions requises par la jurisprudence de la
Cour pour que les dispositions d'une directive puissent �tre invoqu�es par les
particuliers devant les juridictions nationales, tous les organes de l'administration, y
compris les autorit�s d�centralis�es," ..."sont tenus de faire application de ces
dispositions"14.

 La Cour a estim�, en effet, qu'il serait contradictoire de juger que les particuliers sont
fond�s � �voquer les dispositions d'une directive remplissant les conditions pr�cit�es
devant les juridictions nationales en vue de faire censurer l'administration et d'estimer
n�anmoins que celle-ci n'a pas l'obligation d'appliquer les dispositions de la directive en
�cartant celles du droit national qui n'y sont pas conformes.

                                                
 14. C.J.C.E., Arr�t du 22.6.1989, Affaire pr�judicielle 103/88, Fratelli Constanzo Spa co/Commune

de Milan, Rec. 1989, page 1839, point 31.
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 II. LA DIRECTIVE CODIFIEE 93/37/CEE

 
 
 1. QU'ENTEND-ON PAR "MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX" ?
 
 
 1.1 D�finition
 
 Par march�s publics de travaux il faut entendre des contrats � titre on�reux qui sont
conclus par �crit entre un entrepreneur d'une part et, d'autre part, un pouvoir
adjudicateur et qui ont pour objet :

〈 soit l'ex�cution ou conjointement la conception et l'ex�cution de travaux impliquant
une des activit�s professionnelles - b�timent, g�nie civil, installation, am�nagement et
parach�vement - �num�r�es dans la classe 50 de la "Nomenclature g�n�rale des
activit�s �conomiques dans les Communaut�s europ�ennes (N.A.C.E.)"15  ou dÕun
ouvrage;

〈 soit de faire r�aliser, par quelque moyen que ce soit, un ouvrage r�pondant aux
besoins pr�cis�s par le pouvoir adjudicateur.

La notion d'ouvrage est d�finie par la directive comme "le r�sultat d'un ensemble de
travaux de b�timent ou de g�nie civil" - comme, par exemple, un h�pital, un th��tre, un
pont, etc. - "destin� � remplir par lui-m�me une fonction �conomique ou technique",
c'est-�-dire achev� dans toutes ses finitions et installations.

1.2 La notion d'entrepreneur

Ainsi qu'il a �t� pr�cis� par la Cour dans l'arr�t rendu le 14 avril 1994 dans l'affaire       
C-389/9216 la notion d'entrepreneur pouvant participer � une proc�dure de passation des
march�s doit �tre interpr�t�e dans le sens qu'elle vise non seulement une personne
physique ou morale qui ex�cute elle-m�me les travaux, mais �galement une personne qui
les fait ex�cuter par l'interm�diaire d'agences ou de succursales ou qui a recours � des
techniciens ou organes techniques ext�rieures ou encore un groupement d'entrepreneurs,
quelle que soit sa forme juridique. Dans le cas d'esp�ce, la Cour a donc affirm� qu' "une
soci�t� holding" qui n'ex�cute pas elle-m�me des travaux ne peut pas, parce que ses
filiales qui ex�cutent les travaux sont des personnes morales distinctes, �tre, pour ce
motif, �cart�e des proc�dures de participation aux march�s publics de travaux17.

                                                
15 La liste de ces activit�s est reprise � l'annexe I.
16 C.J.C.E., affaire pr�judicielle, Ballast Nedam Groeg NV co/ Belgische Staat, R�c. 1994,

page I - 1289.
17 Voir aussi le point 6.4.3 "Les groupements d'entrepreneurs".
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1.3. La notion de pouvoir adjudicateur

Les pouvoirs adjudicateurs aux termes de la directive sont : l'Etat, les collectivit�s
territoriales, les organismes de droit public et les associations form�es par un ou
plusieurs de ces organismes de droit public ou de ces collectivit�s territoriales.

¥ Notion d'Etat

Il est opportun de souligner que pour l'application de la directive la notion d'Etat ne se
limite pas � l'administration classique mais comprend �galement des organismes qui, tout
en �tant plac�s, d'un point de vue formel, en dehors des structures traditionnelles de
cette administration, sont d�pourvus de personnalit� juridique et ex�cutent des missions
relevant normalement de l'administration de l'Etat dont ils ne sont, sous des formes
diff�rentes, que des repr�sentants.

Ce point a �t� �clairci par la Cour dans l'arr�t rendu le 20.9.1988 dans l'affaire 31/8718 o�
il �tait question de savoir si la directive 71/305/CEE s'appliquait � la passation de
march�s publics de travaux par la Commission locale de remembrement Waterland,
organisme d�pourvu de personnalit� juridique propre. A cet effet, la Cour a rappel� "que
la directive 71/305 a pour objet la coordination des proc�dures de passation des march�s
publics de travaux conclus dans les Etats membres pour le compte de l'Etat, des
collectivit�s territoriales et d'autres personnes morales de droit public" et a pr�cis� que
"la notion d'Etat" au sens de l'article 1er, sous b de la directive 71/305 d�finissant les
pouvoirs adjudicateurs "doit recevoir une interpr�tation fonctionnelle. Le but de la
directive, qui vise � la r�alisation effective de la libert� d'�tablissement et de la libre
prestation des services en mati�re de march�s publics de travaux, serait en effet
compromis si l'application du r�gime de la directive devait �tre exclue du seul fait qu'un
march� public de travaux est adjug� par un organisme qui, tout en ayant �t� cr�e pour
ex�cuter des t�ches que la loi lui conf�re, n'est pas formellement int�gr� � l'administration
de l'EtatÓ.

Par cons�quent, un organisme dont Òla composition et les fonctions sont pr�vues par la
loi et qui d�pend des pouvoirs publics de par la nomination de ses membres, par la
garantie des obligations d�coulant de ses actes et par le financement des march�s publics
qu'il est charg� d'adjuger, doit �tre consid�r� comme relevant de l'Etat au sens de la
disposition pr�cit�e, m�me s'il n'en fait pas formellement partie."

¥ Notion d'organisme de droit public

Ce qu'il faut entendre par "organisme de droit public" aux fins de la directive est �tabli
par celle-ci sur la base de trois crit�res cumulatifs. Est consid�r� comme tel tout
organisme:

                                                
18 C.J.C.E., affaire pr�judicielle, Gebroeders Beentjes B.V. co/Etat des Pays-Bas, Rec. 1988, page 4635.
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1. cr�� pour satisfaire sp�cifiquement des besoins d'int�r�t g�n�ral ayant  un caract�re
autre qu'industriel ou commercial

2. et dot� d'une personnalit� juridique

3. et dont

* soit l'activit� est financ�e majoritairement par l'Etat, les collectivit�s
territoriales ou d'autres organismes de droit public,

* soit la gestion est soumise � un contr�le par ces derniers,

* soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est compos� de
membres dont plus de la moiti� est d�sign�e par l'Etat, les collectivit�s
territoriales ou d'autres ou d'autres organismes de droit public.

Est donc soumis au respect de la directive tout organisme ayant une personnalit�
juridique publique ou priv�e, dont les choix op�rationnels et l'activit� sont ou peuvent
�tre influenc�s par un pouvoir adjudicateur en raison des liens existant entre eux en vertu
d'une ou plusieurs des conditions constituant le troisi�me crit�re et qui a �t� cr�� dans un
but d'int�r�t g�n�ral.

Les seuls organismes cr��s dans un but d'int�r�t g�n�ral et remplissant les autres crit�res,
que la directive ne consid�re pas comme pouvoirs adjudicateurs, sont ceux qui ont �t�
cr��s pour satisfaire sp�cifiquement des besoins ayant un caract�re industriel ou
commercial, c'est-�-dire des besoins que ces organismes satisfont en exer�ant des
activit�s �conomiques de caract�re industriel ou commercial consistant � offrir des biens
ou des services sur des march�s, dont l'acc�s est ouvert, en plein r�gime de concurrence,
aux autres op�rateurs �conomiques, priv�s et publics. Il s'agit donc des organismes qui
exercent une activit� assimilable � celle d'un entrepreneur priv�.

Il para�t opportun de souligner que l'exon�ration pr�vue par la directive s'applique
uniquement aux organismes qui exercent de telles activit�s �conomiques, car ils ont �t�
cr��s dans le but sp�cifique d'exercer ces activit�s. Par cons�quent, l'exon�ration ne
s'applique pas aux organismes qui, tout en ayant des activit�s commerciales ou
industrielles, ont en fait �t� cr��s dans un but d'int�r�t g�n�ral diff�rent. Ainsi, par
exemple, un organisme cr�� sp�cifiquement pour accomplir des t�ches administratives
r�pondant � des besoins d'int�r�t g�n�ral d'ordre social, qui, pour assurer l'�quilibre de
son bilan, exerce une activit� commerciale rentable.

N�anmoins chaque cas d'esp�ce doit �tre analys� afin de d�terminer s'il s'agit d'un
organisme de droit public soumis au respect de la directive.

Pour une meilleure transparence dans l'application de la directive, celle-ci reprend � son
annexe I19, une liste des organismes et des cat�gories d'organismes qui remplissent les
crit�res d�finissant les organismes de droit public et pr�voit une proc�dure de mise � jour
de cette liste pour qu'elle soit aussi compl�te que possible.

                                                
19 Cette liste est reprise � l'annexe II du pr�sent guide.
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L'obligation pour un organisme de droit public de respecter la directive ne d�pend pas
toutefois de son insertion pr�alable dans la liste. Cette obligation, en effet, lui incombe �
partir du moment o� il remplit les crit�res pr�cit�s. De m�me un organisme, tout en
figurant sur la liste, pourrait �tre soustrait � cette obligation au cas o� il ne remplirait
plus un ou plusieurs de ces crit�res cumulatifs.

1.4 La forme et l'objet du contrat

En ce qui concerne la forme du contrat, la directive pr�cise uniquement que le contrat
doit �tre conclu par �crit et � titre on�reux. La contrepartie des prestations fournies par
l'entrepreneur doit donc consister dans un prix ou, en tout cas, �tre appr�ciable en
argent20.  La r�mun�ration de l'entrepreneur pourrait, par exemple, consister dans la
cession de terrains ou d'immeubles par le pouvoir adjudicateur.

D'autre part, en ce qui concerne l'objet du contrat, la directive pr�cise qu'il consiste non
seulement dans l'ex�cution ou la conception et l'ex�cution de travaux ou d'ouvrages, mais
�galement dans le fait "de faire r�aliser", par quelque moyen que ce soit, un ouvrage
r�pondant aux besoins pr�cis�s par le pouvoir adjudicateur."

Par ces nouvelles d�finitions de l'objet du contrat et notamment par la derni�re, le
l�gislateur communautaire a bien indiqu� que tout contrat comprenant dans son objet la
r�alisation de travaux de b�timent et/ou de g�nie civil, accompagn�e ou non d'autres
t�ches, constitue un march� public de travaux. Quant � la notion de "faire r�aliser", elle
vise toutes les nouvelles formes de contrat par lesquelles le pouvoir adjudicateur pr�f�re
confier � l'entrepreneur un nombre plus ou moins �lev� de t�ches - par ex. financement,
acquisition de terrains, �laboration de projets, etc. - en all�geant ainsi la charge
traditionnelle de sa mission lors de la r�alisation de travaux publics.

La r�alit� �conomique montre en effet que, tr�s souvent, les pouvoirs adjudicateurs
choisissent d'avoir recours � une entreprise g�n�rale qui, elle-m�me, con�oit les travaux
voulus par l'acheteur et coordonne toute la r�alisation de ces travaux ("conception et
ex�cution") ou bien pr�f�rent passer un contrat de promotion ou de management suivant
lequel l'ouvrage est int�gralement financ� et r�alis� par l'entrepreneur, qui est ensuite
pay� par l'acheteur ("faire r�aliser").

Le champ d'application de la directive est donc le plus large possible pour recouvrir
l'�ventail des formes contractuelles qu'un pouvoir adjudicateur pourrait envisager pour
r�pondre � ses exigences sp�cifiques.

                                                
20 Toutefois, lorsque cette r�mun�ration consiste en tout ou en partie dans le droit d'exploiter l'ouvrage

vis� par le contrat, celui-ci ne se configure pas comme un march� public de travaux, mais comme une
concession de travaux publics, soumise � des r�gles diff�rentes qui seront trait�es au chapitre 7.
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Il est opportun de pr�ciser que la directive ne couvre pas le simple achat d'un bien
immobilier d�j� existant � condition, bien entendu, que cet immeuble n'ait pas �t�
construit pour r�pondre aux besoins pr�cis�s par le pouvoir adjudicateur ayant
pr�alablement souscrit un engagement � l'acheter apr�s ach�vement. Dans ce dernier cas,
il s'agirait, en effet, d'un contrat de promotion immobili�re couvert par la directive.

De m�me, la simple location d'un bien immobilier, n'ayant aucun lien avec un contrat de
construction et d'achat, n'est pas couverte par la directive.

D'autre part, il faut remarquer que les contrats publics de services et, notamment, les
contrats de gestion de propri�t�s immobili�res, �galement, ne constituent pas des
march�s publics de travaux, mais des march�s publics de services soumis � la directives
90/50/CEE, dans la mesure o� les travaux �ventuels dont ils impliquent la r�alisation ne
sont qu'accessoires et ne forment pas l'objet du contrat21.

Conform�ment � la d�finition de march� public de travaux, en effet, le contrat doit
n�cessairement avoir comme objet principal la r�alisation de travaux de construction
et/ou de g�nie civil compris dans la classe 50 de la N.A.C.E. ou la r�alisation d'un
ouvrage.

1.5 Les march�s subventionn�s � plus de 50% par des pouvoirs adjudicateurs

La directive impose aux Etats membres d'adopter les mesures n�cessaires pour que les
pouvoirs adjudicateurs respectent ou fassent respecter les dispositions de la directive
lorsqu'ils subventionnent � plus de 50% un march� de travaux pass� par une entit�,
publique ou priv�e, autre qu'eux-m�mes.

Cette disposition n'est cependant applicable que lorsque les march�s subventionn�s
concernent des travaux de g�nie civil (figurant dans la classe 50, groupe 502 de la
N.A.C.E.) ou bien des travaux relatifs aux h�pitaux, aux �quipements sportifs r�cr�atifs
et de loisirs, aux b�timents scolaires et universitaires et aux b�timents � usage
administratif.

Les subventions � prendre en consid�ration sont toutes les diff�rentes formes, y compris
celles d'origine communautaire, directement destin�es aux march�s de travaux en
question.

En raison de la subvention qu'il donne et de son exp�rience dans la passation de march�s,
un pouvoir adjudicateur pourrait s'occuper directement du choix de l'adjudicataire, m�me

                                                
21 Voir : C.J.C.E., arr�t du 19.4.94, affaire pr�judicielle C-331/92, Gesti�n Hotelera Internacional S.A.

c/o Communidad Aut�noma de Canarias Ayuntamiento de Las Palmas de Gran Canaria, Gran Casino
de las Palmas S.A., R�c. 1994, page 1329.
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si le r�sultat des travaux ne lui est pas destin�. Il est alors oblig� de respecter lui-m�me la
directive.

Si le choix du r�alisateur des travaux est laiss� au b�n�ficiaire de la subvention, le pouvoir
adjudicateur doit �tre tenu dÕimposer � celui-ci d'appliquer les r�gles de la directive, par
exemple, en lÕobligeant au respect de ces r�gles dans les conditions g�n�rales � remplir
pour obtenir des subventions d�termin�es ou bien dans les conditions sp�cifiques de
l'acte d'octroi de la subvention.

Enfin, il y a lieu de remarquer que l'�num�ration des types de travaux indiqu�s dans cette
disposition de la directive rev�t un caract�re exhaustif. Toutefois, la d�nomination des
�tablissements qui y sont cit�s, � savoir, h�pitaux, �quipements sportifs et de loisirs,
b�timents scolaires et universitaires, b�timents � usage administratif, rev�t un caract�re
g�n�rique et les �tablissements en question ont �t� mentionn�s sous la forme de
cat�gories. Compte tenu de l'objectif poursuivi par la directive, c'est-�-dire l'am�lioration
de la transparence dans les march�s de travaux, une interpr�tation restrictive de cette
�num�ration porterait atteinte � cet objectif.

Ainsi, par exemple, des maisons de retraite ou d'handicap�s physiques doivent �tre
assimil�s � des h�pitaux, dans la mesure o� leur mission sp�cifique n'est pas d'assister
des personnes �g�es ou handicap�es et seulement occasionnellement de leur dispenser
des petits soins, mais celle de dispenser des soins m�dicaux ou chirurgicaux � des
personnes, �g�es, handicap�es ou malades.
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2. MARCH�S PUBLICS DE TRAVAUX COUVERTS PAR LA DIRECTIVE

La notion de march�s publics de travaux qui vient d'�tre d�finie n'est qu'un premier
�l�ment pour d�terminer le champ d'application des r�gles �tablies par la directive. Elles
s'appliquent, en effet, � partir d'un certain montant et compte tenu de certaines
exceptions pr�vues en relation avec l'activit� exerc�e par certains organismes, avec l'objet
du march� ou encore avec les dispositions particuli�res r�gissant le march�.

2.1 Seuil

Sont soumis aux dispositions de la directive les march�s publics de travaux dont le
montant, estim� hors TVA, est �gal ou sup�rieur � 5.000.000 Ecus.

Les contre-valeurs en monnaies nationales � prendre en consid�ration pour d�terminer le
seuil de ces march�s sont les moyennes des valeurs quotidiennes de chaque monnaie
exprim�es en ECU, enregistr�es durant une p�riode vingt quatre mois prenant fin le
dernier jour du mois d'ao�t qui pr�c�de la r�vision. Ces contre-valeurs, calcul�es par la
Commission qui les r�vise en principe tous les deux ans avec effet au 1er janvier 1992,
sont publi�es au Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes, s�rie Communications
et informations au mois de novembre.

Les �quivalents de l'�cu et des seuils applicables jusqu'� la prochaine r�vision (donc, sauf
r�vision anticip�e, jusqu'au 31.12.1997) sont les suivants :

Contre-valeur en monnaie nationale de:

                   5.000.000 Ecus 1.000.000 Ecus

Franc belge/luxembourgeois     197.463.667                    39.492.733

Dansk krone      37.517.115                      7.503.423

Deutsche Mark         9.529.019                      1.905.804

Drachmi   1.450.386.458                   290.077.291

Franc fran�ais        32.910.979                       6.582.196

Markka       30.586.642                       6.117.328

Nederlandse gulden       10.683.965                       2.136.793

Irish pound         4.014.106                          802.821

Lira italiana  9.927.175.000                1.985.435.000

Oster. Schilling       67.036.083                     13.407.217

Pound sterling         3.950.456                           790.091

Peseta     799.822.917                    159.964.583

Escudo     982.444.792                    196.488.958

Svensk krona        46.628.913                      93.325.783
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2.2 L'estimation de la valeur du march�

2.2.1 R�gles

Sur un plan g�n�ral, la valeur � prendre en consid�ration pour �tablir si un march� public
de travaux atteint le seuil est le montant estim� hors TVA du contrat que le pouvoir
adjudicateur envisage de passer. Dans cette �valuation il faut donc prendre en
consid�ration toutes les prestations, les mat�riaux et autres, qui feront l'objet du contrat.
Dans le cas, par exemple, o� le pouvoir adjudicateur choisit de passer un contrat de
promotion, la valeur du march� doit �tre estim�e en prenant en consid�ration non
seulement les activit�s rentrant dans la classe 50 de la N.A.C.E., mais �galement toutes
les autres t�ches qui seront confi�es � l'adjudicataire par ce contrat.

A c�t� de cette r�gle g�n�rale qui d�coule de la notion de march�s publics de travaux, la
directive pr�voit des r�gles pour l'�valuation des march�s dans trois cas sp�cifiques.

Lorsque le pouvoir adjudicateur met lui-m�me � la disposition de l'entrepreneur des
fournitures n�cessaires � l'ex�cution des travaux, le montant du march� doit �tre calcul�
en prenant en consid�ration aussi bien la valeur du contrat que le pouvoir adjudicateur
veut conclure avec un entrepreneur que la valeur estim�e de ces fournitures.

Par fournitures, il ne faut pas entendre uniquement les mat�riaux destin�s � �tre
incorpor�s dans la construction, mais �galement les �quipement n�cessaires pour la
r�alisation des travaux : un pouvoir adjudicateur, par exemple, pourrait mettre � la
disposition de l'adjudicataire une grue ou bien des camions. En ce qui concerne les
�quipements, bien �videmment, la valeur � prendre en consid�ration ne sera pas toujours
le prix d'achat, mais le prix normalement exig� sur le march� pour la location. Le choix du
prix � prendre en consid�ration d�pendra de la dur�e moyenne du bien et de la dur�e de
sa mise � la disposition par le pouvoir adjudicateur. Si un bien a �t� construit pour �tre
utilis� pendant une p�riode sup�rieure � la dur�e de sa mise � disposition (par ex. un bien
a �t� fabriqu� pour �tre utilis� pendant cinq ans et l'entrepreneur peut en disposer
pendant un an), la valeur � prendre en compte sera celle de la location. Si par contre, la
dur�e de la mise � disposition d�passe celle de la vie moyenne du bien, le pouvoir
adjudicateur devra inclure dans son estimation de la valeur du march� le prix d'achat du
bien.

Si un ouvrage est r�parti en plusieurs lots faisant l'objet chacun d'un march�, il faut
prendre en consid�ration la valeur cumul�e de tous les lots. Si cette valeur atteint le seuil,
la directive doit �tre appliqu�e pour la passation de chaque march�, ind�pendamment de
la valeur du lot qui en fait l'objet. Cependant, les pouvoirs adjudicateurs ont la
possibilit� d'attribuer librement des lots dont la valeur estim�e hors TVA est inf�rieure �
1.000.000 Ecus. L'utilisation de cette possibilit� de d�roger � l'application de la directive
est toutefois limit�e. La valeur cumul�e des lots attribu�s librement ne peut pas d�passer
20% de la valeur cumul�e de tous les lots pr�vus pour la r�alisation de l'ouvrage.
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Par exemple, un march� de travaux de b�timent est divis� en trois lots estim�s
respectivement � 3.000.000 Ecus, 1.200.000 Ecus, 900.000 Ecus. La valeur cumul�e
estim�e s'�l�ve � 5.100.000 dÕEcus et le seuil d'application de la directive est
incontestablement atteint. Cependant, la facult� de d�roger pourra �tre utilis�e pour le
lot estim� � 900.000 Ecus, sa valeur individuelle n'atteignant pas 1 million d'Ecus et ne
d�passant par ailleurs pas le 20% du montant total de tous les lots. Pour ce lot, la
directive ne s'applique pas et il pourra ne pas �tre publi�, tandis que les deux autres le
seront obligatoirement.

Le pouvoir adjudicateur, qui envisage de confier, dans un Òdeuxi�me tempsÓ, par
proc�dure n�goci�e � l'adjudicataire du march� qui va �tre lanc� de nouveaux travaux
consistant dans la r�p�tition d'ouvrages similaires, doit inclure dans le calcul du montant
de ce premier march� le montant total envisag� pour les travaux successifs ainsi que, le
cas �ch�ant, la valeur estim�e de toutes les fournitures n�cessaires qu'il mettra � la
disposition du r�alisateur des travaux.

2.2.2 Scission des march�s

Il y a enfin une interdiction d'ordre g�n�ral : aucun ouvrage ni aucun march� peut �tre
scind� en vue de le soustraire � l'application de la directive.

Cette interdiction vise toute forme de fractionnement qui n'est pas justifi�e par des
motivations objectives et qui poursuit donc le seul but d'�chapper aux r�gles de la
directive.

2.3 March�s exclus

En ce qui concerne les march�s de travaux pass�s dans les secteurs des services publics,
la directive exclut de son champ d'application les march�s qui sont pass�s dans les
domaines mentionn�s aux articles 2, 7, 8 et 9 de la directive 90/531/CEE du Conseil du
17 septembre 1990 Òrelative aux proc�dures de passation des march�s dans les secteurs
de l'eau, de l'�nergie, des transports et des t�l�communicationsÓ22.  Les march�s qui
r�pondent aux conditions de l'article 6, paragraphe 2 de ladite directive.  Cette directive a
�t� remplac�e par la directive 93/38/CEE du Conseil du 14 juin 1993 Òportant
coordination des proc�dures de passation des march�s dans les secteurs de lÕeau, de
lÕ�nergie, des transports et des t�l�communicationsÓ23.  Les r�f�rences faites � la
directive 90/531/CEE sÕentendent comme faites � la directive 93/38/CEE.

                                                
22 Publi�e au J.O. n¡ L 297 du 29.10.1990, page 1.
23 Publi�e au J.O. n¡ L.199 du 9.8.93, pages 84 et suivantes.
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Le texte de ces articles est le suivant :

Article 2

1. La pr�sente directive s'applique aux entit�s adjudicatrices :

a) qui sont des pouvoirs publics ou des entreprises publiques et qui exercent tune
des activit�s vis�es au paragraphe 2 ;

b) qui, lorsqu'elles ne sont pas des pouvoirs publics ou des entreprises publiques,
exercent, parmi leurs activit�s, une des activit�s vis�es au paragraphe 2 ou
plusieurs de ces activit�s et b�n�ficient de droits sp�ciaux ou exclusifs d�livr�s
par une autorit� comp�tente dÕun Etat membre.

2. Les activit�s relevant du champs d'application de la pr�sente directive sont les
suivantes :

a) la mise � disposition ou l'exploitation de r�seaux fixes destin�s � fournir un
service au public dans le domaine de la production, du transport ou de la
distribution :

i) d'eau potable

ou

ii) d'�lectricit�

ou

iii) de gaz ou de chaleur

ou l'alimentation de ces r�seaux en eau potable, en �lectricit�, en gaz ou en
chaleur ;

b) l'exploitation d'une aire g�ographique dans le but :

i) de prospecter ou d'extraire du p�trole, du gaz, du charbon ou d'autres 
combustibles solides

ou

ii) de mettre � la disposition des transporteurs a�riens, maritimes ou
fluviaux, des a�roports, des ports maritimes ou int�rieurs ou autres
terminaux de transport ;

c) l'exploitation de r�seaux destin�s � fournir un service au public dans le domaine
du transport par chemin de fer, syst�mes automatiques, tramway, trolleybus ou
autobus ou c�ble.

En ce qui concerne les services de transport, il est consid�r� qu'un r�seau existe lorsque
le service est fourni dans les conditions d�termin�es par une autorit� comp�tente d'un
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Etat membre, telles que les conditions relatives aux itin�raires � suivre, � la capacit� de
transport disponible ou � la fr�quence du service ;

d) la mise � disposition ou l'exploitation de r�seaux publics de t�l�communications
ou la fourniture d'un ou de plusieurs services publics de t�l�communication.

3. Pour l'application du paragraphe 1 point b), les droits sp�ciaux ou exclusifs sont
des droits qui r�sultent d'une autorisation octroy�e par une autorit� comp�tente de l'Etat
membre concern�, au moyen de toute disposition l�gislative, r�glementaire ou
administrative ayant pour effet de r�server � une ou plusieurs entit�s l'exercice d'une
activit� d�finie au paragraphe 2.

Une entit� adjudicatrice est consid�r�e comme b�n�ficiant de droit sp�ciaux ou exclusifs,
notamment :

a) lorsque, pour la construction des r�seaux ou la mise en place des installations
vis�es au paragraphe 2, cette entit� peut jouir d'une proc�dure d'expropriation
publique ou d'une mise en servitude, ou utiliser le sol, le sous-sol et l'espace au-
dessus de la voie publique pour mettre en place les �quipements de r�seaux;

b) lorsque, dans le cas du paragraphe 2 point a), cette entit� alimente en eau
potable, �lectricit�, gaz ou chaleur, un r�seau qui est lui-m�me exploit� par une
entit� b�n�ficiant de droits sp�ciaux ou exclusifs octroy�s par une autorit�
comp�tente de l'Etat membre concern�.

4. La fourniture au public d'un service de transport par autobus n'est pas
consid�r�e comme une activit� au sens du paragraphe 2 point c), lorsque d'autre entit�s
peuvent librement fournir ce service soit d'une mani�re g�n�rale, soit dans une aire
g�ographique sp�cifique, dans les m�mes conditions que les entit�s adjudicatrices.

5. L'alimentation en eau potable, en �lectricit�, en gaz ou en chaleur de r�seaux
destin�s � fournir un service au public par une entit� adjudicatrice autre que les
pouvoirs publics n'est pas consid�r�e comme une activit� au sens du paragraphe 2 point
a) lorsque:

a) dans le cas de l'eau potable ou de l'�lectricit� :

- la production d'eau potable ou d'�lectricit� par l'entit� concern�e a lieu
parce que sa consommation est n�cessaire � l'exercice d'une activit� autre
que celle vis�e au paragraphe 2

et

- l'alimentation du r�seau public ne d�pend que de la consommation propre
de l'entit� et n'a pas d�pass� 30% de la production totale d'eau potable ou
d'�nergie de l'entit� prenant en consid�ration la moyenne des trois
derni�res ann�es, y inclus l'ann�e en cours ;

b) dans le cas du gaz ou de la chaleur :
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- la production de gaz ou de chaleur par l'entit� concern�e est le r�sultat
in�luctable de l'exercice d'une activit� autre que celle vis�e au paragraphe
2

et

- l'alimentation du r�seau public ne vise quÕ� exploiter de mani�re
�conomique cette production et correspond � 20 % du chiffre dÕaffaires
au maximum en prenant en consid�ration la moyenne des trois derni�res
ann�es, y inclus l'ann�e en cours ;

6. Les entit�s adjudicatrices �num�r�es aux annexe I � X r�pondent aux crit�res
�nonc�s ci-avant. En vue de s'assurer que les listes sont aussi compl�tes que possible,
les Etats membres notifient � la Commission les modifications intervenues dans leurs
listes. La Commission r�vise les annexes I � X selon la proc�dure pr�vue � l'article 40.

Article 6

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s que les entit�s adjudicatrices
passent � des fins autres que la poursuite de leurs activit�s vis�es � l'article 2
paragraphe 2 ou pour la poursuite de ces activit�s dans un pays tiers, dans des
conditions n'impliquant pas l'exploitation physique d'un r�seau ou d'une aire
g�ographique � l'int�rieur de la Communaut�.

2. Toutefois, la pr�sente directive s'applique �galement aux march�s qui sont pass�s
par les entit�s exer�ant une activit� vis�e � l'article 2 paragraphe 2 point a) sous i) et
qui:

a) sont li�s � des projets de g�nie hydraulique, � l'irrigation ou au drainage, pour
autant que le volume d'eau destin� � l'approvisionnement en eau potable
repr�sente plus de 20% du volume total d'eau mis � disposition par ces projets
ou par ces installations d'irrigation ou de drainage

ou

b) sont li�s � l'�vacuation ou au traitement des eaux us�es.

3. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande, toute
activit� qu'elles consid�rent comme exclue en vertu du paragraphe 1. La Commission
peut publier p�riodiquement, � titre d'information, au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes, les listes des cat�gories d'activit�s, qu'elle consid�re comme exclues. A cet
�gard, la Commission respecte le caract�re commercial sensible que ces entit�s
adjudicatrices feraient valoir lors de la transmission des informations.
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Article 7

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s pass�s � des fins de revente
ou de location � des tiers, lorsque l'entit� adjudicatrice ne b�n�ficie d'aucun droit sp�cial
ou exclusif pour vendre ou louer l'objet de ces march�s et lorsque d'autres entit�s
peuvent librement les vendre ou les louer dans les m�mes conditions que l'entit�
adjudicatrice.

2. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande,
toutes les cat�gories de produits qu'elle consid�rent comme exclues en vertu du
paragraphe 1. La Commission peut publier p�riodiquement, � titre d'information, au
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes, les listes des cat�gories de produits
qu'elle consid�re comme exclues. A cet �gard, la Commission respecte le caract�re
commercial sensible que ces entit�s adjudicatrices feraient valoir lors de la transmission
des informations.

Article 8

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s qu'une entit� adjudicatrice
exer�ant une activit� vis�e � l'article 2 paragraphe 2 point d) passe pour ses achats
destin�s exclusivement � lui permettre d'assurer un ou plusieurs services de
t�l�communications lorsque d'autres entit�s sont libres d'offrir les m�mes services dans
la m�me aire g�ographique et dans des conditions substantiellement identiques.

2. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande, les
services qu'elles consid�rent comme exclus en vertu du paragraphe 1. La Commission
peut publier p�riodiquement, � titre d'information, au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes, la liste des services de produits qu'elle consid�re comme exclus. A cet
�gard, la Commission respecte le caract�re commercial sensible que ces entit�s
adjudicatrices feraient valoir lors de la transmission des informations.

Article 9

1. La pr�sente directive ne s'applique pas :

a) aux march�s que les entit�s adjudicatrices �num�r�es � l'annexe I passent pour
l'achat dÕeaux ;

b) aux march�s que les entit�s adjudicatrices �num�r�es aux annexes II � V passent
pour la fourniture d'�nergie ou de combustibles destin�s � la production
d'�nergie.
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2. Le Conseil r�examinera les dispositions du paragraphe 1 lorsqu'il sera saisi
d'un rapport de la Commission, assorti des propositions appropri�es.

Les march�s publics pass�s dans les secteurs de l'eau, des transports, de l'�nergie et des
t�l�communications, exclus du champ d'application de la directive "travaux" sont donc
ceux vis�s aux articles pr�cit�s de la directive 90/531/CEE remplac�e par la directive
93/38/CEE, qui ne font pas l'objet du pr�sent guide.

Il para�t cependant opportun de souligner que cette directive s'applique uniquement,
avec les corrections pr�vues par son article 6, paragraphe 2 pr�cit�, aux march�s que les
entit�s adjudicatrices, exer�ant une action vis�e par cette directive, passent pour la
poursuite de cette m�me activit�.

Par cons�quent, un pouvoir adjudicateur qui exerce, en m�me temps, plusieurs activit�s
ne peut invoquer l'exclusion de la directive travaux que pour les march�s qu'il passe dans
l'exercice des activit�s couvertes par la directive 93/38/CEE.

Une commune, qui assure en r�gie un service de transports par chemin de fer
m�tropolitain, n'appliquera pas la directive travaux pour la r�alisation d'une nouvelle
ligne destin�e � �tendre ce service, mais sera tenue de l'appliquer lorsqu'elle fait
construire une �cole ou un th��tre. D'autre part, la directive "travaux" s'appliquera
�galement dans le cas o� le march� concernant cette nouvelle ligne est pass� par une
commune qui tout en n'assurant pas elle-m�me en r�gie le service, fait r�aliser ces travaux
pour �tendre le r�seau de transports par chemin de fer m�tropolitain g�r� en ces lieu et
place par une autre entit�.

Sont �galement exclus du champ d'application de la directive les march�s publics r�gis
par des r�gles de proc�dure diff�rentes et pass�s en vertu :

- d'un accord international conclu en conformit� avec le trait� CEE entre un Etat
membre et un ou plusieurs pays tiers et portant sur des travaux destin�s � la
r�alisation ou � l'exploitation en commun d'un ouvrage par les Etats signataires.
Un tel accord doit cependant �tre communiqu� � la Commission qui peut
l'examiner en consultation avec le Comit� consultatif pour les march�s publics24;

- ou d'un accord international conclu en relation avec le stationnement de troupes
et concernant des entreprises d'un Etat membre ou d'un pays tiers;

- ou de la proc�dure sp�cifique d'une organisation internationale.

Enfin, la directive ne s'applique pas aux march�s de travaux :

- lorsqu'ils sont d�clar�s secrets

                                                
24 Ce Comit� a �t� institu� par la d�cision du Conseil 71/306/CEE du 26.7.71 (JO n¡ L 185 du

16.8.71, page 15), modifi�e par la d�cision du Conseil 77/63/CEE du 21.12.76 (J.O. n¡ L 13 du
15.1.77, page 15).
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- ou lorsque leur ex�cution doit s'accompagner de mesures particuli�res de s�curit�
conform�ment aux dispositions l�gislatives, r�glementaires ou administratives en
vigueur dans l'Etat membre concern�

- ou lorsque la protection des int�r�ts essentiels de l'Etat membre concern� l'exige.
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3. PROCEDURES DE PASSATION

La nouvelle directive pr�voit trois types de proc�dures de passation des march�s, �
savoir la proc�dure ouverte et la proc�dure restreinte, que les pouvoirs adjudicateurs
sont libres de choisir, et la proc�dure n�goci�e, dont l'utilisation n'est admise que dans
des circonstances exceptionnelles.

Important

Le Conseil et la Commission, lors de l'adoption de la directive ÓtravauxÓ, ont
conjointement d�clar� que "dans les proc�dures ouvertes ou restreintes, est exclue toute
n�gociation avec les candidats ou les soumissionnaires portant sur des �l�ments
fondamentaux des march�s dont la variation est susceptible de fausser le jeu de la
concurrence, et notamment sur les prix; cependant, il peut y avoir des discussions avec
les candidats ou les soumissionnaires seulement pour faire pr�ciser ou compl�ter la
teneur de leurs offres, ainsi que les exigences des pouvoirs adjudicateurs, pour autant
que ceci n'ait pas un effet discriminatoire."

En outre, l'utilisation d'une proc�dure sp�ciale est admise pour l'attribution de march�s
particuliers concernant la r�alisation d'un ensemble de logements sociaux.

3.1 La proc�dure ouverte

La proc�dure ouverte est une proc�dure dans laquelle, apr�s la publication d'un avis de
march�, tout entrepreneur int�ress� peut pr�senter une offre.

3.2 La proc�dure restreinte

La proc�dure restreinte est une proc�dure dans laquelle seuls les entrepreneurs invit�s �
soumissionner par le pouvoir adjudicateur, parmi ceux qui se sont port�s candidats suite
� la publication de l'avis de march�, peuvent pr�senter une offre.

Les candidats invit�s � soumissionner doivent �tre choisis sur la base des renseignements
concernant leur situation personnelle ainsi que des renseignements et des formalit�s
n�cessaires � l'�valuation des conditions minimales de caract�re �conomique et technique
pr�cis�s dans l'avis de march�, parmi ceux pr�sentant les qualifications requises par les
articles 24 � 29 de la directive.

La proc�dure restreinte peut se d�rouler sous une forme acc�l�r�e lorsque l'urgence de
passer le march� rend impraticables les d�lais normaux pr�vus pour la proc�dure
restreinte. S'agissant d'une exception susceptible de restreindre la concurrence, la
possibilit� de recourir � cette forme de proc�dure doit �tre interpr�t�e de fa�on
restrictive, c'est-�-dire limit�e aux cas o� le pouvoir adjudicateur est en mesure de
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prouver l'objectivit� de l'urgence ainsi que l'impossibilit� r�elle de respecter les d�lais
normalement pr�vus pour ce type de proc�dure.

Les justifications du recours � cette forme acc�l�r�e doivent �tre indiqu�es dans l'avis de
march� publi� au Journal Officiel des Communaut�s Europ�ennes.

3.3 La proc�dure n�goci�e

La proc�dure n�goci�e est une proc�dure dans laquelle les pouvoirs adjudicateurs
consultent les entrepreneurs de leur choix et n�gocient les conditions du march�, comme
par exemple, les conditions techniques, administratives ou financi�res, avec un ou
plusieurs d'entre eux.

Dans la proc�dure n�goci�e, le pouvoir adjudicateur a la facult� de se comporter comme
un op�rateur �conomique non seulement au stade de l'attribution du march�, mais
�galement au stade des discussions pr�alables.

Cette proc�dure, cependant, ne peut �tre assimil�e � une attribution de gr� � gr�. Elle
implique n�cessairement une attitude active du pouvoir adjudicateur lors de la
d�termination des clauses contractuelles, telles que les prix, les d�lais, les caract�ristiques
techniques, les garanties. En outre, la proc�dure n�goci�e ne dispense pas le pouvoir
adjudicateur de devoir respecter certaines r�gles de bonne administration, � savoir :

- celle de comparer effectivement les offres et leurs avantages respectifs

- et celle d'appliquer le principe de l'�galit� de traitement entre les
soumissionnaires.

Le recours � cette proc�dure souple est justifi� par les circonstances exceptionnelles de
passation du march� et n'est donc admis que dans les cas �num�r�s limitativement par la
directive.

Conform�ment � la jurisprudence de la Cour, "ces dispositions qui autorisent des
d�rogations aux r�gles" de la directive "visant � garantir l'effectivit� des droits" en mati�re
de libert� d'�tablissement et de libre prestation de services "dans le secteur des march�s
publics de travaux, doivent faire l'objet d'une interpr�tation stricte et c'est � celui qui
entend s'en pr�valoir qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances
exceptionnelles justifiant la d�rogation existent effectivement"25.

                                                
25 CJCE, Arr�t du 10.3.1987, Commission c/R�publique Italienne, affaire 199/85, R�c. 1987, page

1039. Voir aussi : CJCE, Arr�t du 18.3.91, Commission c/Royaume dÕEspagne, aff. 24/91, R�c.
1992, page I - 1989 ; Arr�t du 2.8.1993, Commission c/R�publique italienne, aff. 107/92, R�c. 1993,
page I - 4655 ; Arr�t du  3.5.94, Commission c/Royaume dÕEspagne, aff. 328/92, R�c. 1994, page I -
1569 ; Arr�t du 18.5.95, Commission c/R�publique italienne, aff. 57/94, R�c. 1995, page I - 1249 ;
Arr�t du 28.3.96, Commission c/R�publique f�d�rale dÕAllemagne, aff. 318/94, R�c. 1996, page I -
1949.
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Suivant les circonstances, la directive pr�voit la proc�dure n�goci�e avec ou sans
publication pr�alable d'un avis de march� au Journal Officiel des Communaut�s
europ�ennes.

3.3.1 Proc�dure n�goci�e avec publication d'un avis de march�

Dans cette proc�dure, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus de choisir les candidats
qu'ils inviteront � n�gocier parmi ceux pr�sentant les qualifications pr�cis�es dans l'avis
de march�. Ces qualifications ne peuvent �tre que celles requises par les articles 24 � 29
de la directive, c'est-�-dire elles ne peuvent concerner que la situation personnelle et les
capacit�s �conomiques et techniques de l'entrepreneur.

Comme la proc�dure restreinte et dans les m�mes conditions, cette proc�dure peut se
d�rouler sous une forme acc�l�r�e.

La proc�dure n�goci�e avec publication pr�alable d'un avis peut �tre utilis�e dans les
trois cas suivants :

1. � la suite du recours � une proc�dure ouverte ou restreinte, dans laquelle n'ont �t�
d�pos�es que des offres irr�guli�res26 ou bien inacceptables27 au regard des
dispositions nationales compatibles avec le Titre IV de la directive (r�gles
communes de participation soit, dispositions g�n�rales, crit�res de s�lection
qualitative, crit�res d'attribution du march�), pour autant que les conditions du
march� initial, telles qu'elles avaient �t� pr�cis�es dans l'avis et les documents du
march�, ne soient pas substantiellement modifi�es. Dans le cas contraire, la
proc�dure ouverte ou restreinte doit �tre enti�rement recommenc�e dans le plein
respect des dispositions de la directive qui s'appliquent � chacune de ces
proc�dures.

Il y a lieu de considerer comme des modifications substantielles le changement
des conditions concernant, par exemple, le financement, les d�lais d'ex�cution et
la r�ception des travaux, la technique de construction, etc.

D'autre part, le recours � la proc�dure n�goci�e n'est l�gitime que si le pouvoir
adjudicateur a d�clar�, pr�alablement et officiellement, l'irr�gularit� ou
l'inacceptabilit� des offres re�ues lors de la proc�dure ouverte ou restreinte
pr�c�dente et cl�tur� cette proc�dure.

Les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas oblig�s de publier un avis d'adjudication
s'ils invitent � n�gocier tous les entrepreneurs qui satisfont aux crit�res de
s�lection vis�s aux articles 24 � 29 de la directive et qui, lors de la proc�dure
ouverte ou restreinte ant�rieure, ont soumis des offres conformes aux exigences

                                                
26 Par exemple : des offres non conformes au r�glement du march� ou dont les prix sont soustrait au jeu

normal de la concurrence ou comportant des clauses l�onines.
27 Par exemple: les offres tardives ou �manant de soumissionnaires n'ayant pas les qualifications requises

ou dont le prix est soit trop �lev� par rapport au budget pr�vu par le pouvoir adjudicateur, soit
anormalement bas.
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formelles de la proc�dure de passation du march�, c'est-�-dire des offres
pr�sent�es conform�ment aux r�gles proc�durales mentionn�es dans les
documents du march� ;

2) pour des travaux qui sont r�alis�s uniquement � des fins de recherche,
d'exp�rimentation ou de mises au point et non dans le but d'assurer une
rentabilit� ou le recouvrement des co�ts de recherche et de d�veloppement.

Pour certains travaux de recherche comportant des donn�es particuli�rement
confidentielles, il est admis que l'appr�ciation du caract�re appropri� des
candidats en vue de leur admission aux n�gociations, tout en se fondant sur les
crit�res de s�lection fix�s par la directive, soit effectu�e en fonction de la
confidentialit� de ces donn�es. La nationalit� des entrepreneurs, cependant, ne
peut pas, m�me dans ce cas, constituer un �l�ment d'appr�ciation.

3) dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit de travaux dont la nature ou les al�as
ne permettent pas une fixation pr�alable et globale des prix.

3.3.2 Proc�dure n�goci�e sans publication d'un avis de march�

La proc�dure n�goci�e sans publication pr�alable d'un avis de march� peut �tre utilis�e
dans les cinq cas suivants:

1) lorsqu'aucune offre ou aucune offre appropri�e n'a �t� d�pos�e en r�ponse � une
proc�dure ouverte ou restreinte, pour autant que les conditions du march� fix�es
dans la proc�dure ant�rieure ne soient pas substantiellement modifi�es. Dans ce
cas, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'�tablir un rapport comportant toutes
les justifications du recours � cette proc�dure et de le transmettre � la
Commission, sur sa demande, pour qu'elle puisse exercer son contr�le.

Par offres non appropri�es, il faut entendre des offres qui sont inacceptables et
irr�guli�res, mais, de plus, ont un contenu n'ayant aucune pertinence avec le
march� et sont donc compl�tement inad�quates pour r�pondre aux besoins du
pouvoir adjudicateur, tels qu'ils ont �t� d�finis dans les documents du march�. De
ce fait, la pr�sentation de telles offres est assimil�e � l'absence d'offre.

2) pour des travaux dont l'ex�cution, pour des raisons techniques, artistiques ou
tenant de la protection des droits d'exclusivit�, ne peut �tre confi�e qu'� un
entrepreneur d�termin�;

3) dans la mesure strictement n�cessaire, lorsque l'urgence imp�rieuse, r�sultant
d'�v�nements impr�visibles pour les pouvoirs adjudicateurs concern�s, n'est pas
compatible avec les d�lais exig�s par les proc�dures ouvertes, restreintes - m�me
sous forme acc�l�r�e - ou n�goci�es avec publication pr�alable d'un avis
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d'adjudication. Les circonstances invoqu�es pour justifier l'urgence imp�rieuse ne
doivent en aucun cas �tre imputables aux pouvoirs adjudicateurs.
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Important

Par �v�nements impr�visibles, il faut entendre des �v�nements qui d�passent
largement le cadre normal de la vie �conomique et sociale (par exemple, un
s�isme ou une inondation).

D'autre part, il est opportun de souligner que la proc�dure n�goci�e n'est admise
que pour faire r�aliser les travaux strictement n�cessaires pour faire face de
toute urgence � ces �v�nements impr�visibles;

4) pour des travaux compl�mentaires ne figurant pas dans le projet initialement
adjug� ni dans le premier contrat conclu et qui, � la suite d'une circonstance
impr�vue, sont devenus n�cessaires � l'ex�cution de l'ouvrage, tel qu'il y est
d�crit.

Dans ce cas, le recours � la proc�dure n�goci�e est admis � condition que :

a) les travaux soient attribu�s � l'entrepreneur qui ex�cute lÕouvrage,

et

b) ces travaux ne puissent �tre techniquement ou �conomiquement s�par�s
du march� principal sans inconv�nient majeur pour le pouvoir
adjudicateur

ou

ces travaux, quoique s�parables de l'ex�cution du march� principal, soient
strictement n�cessaires � son perfectionnement,

et

c) le montant cumul� des march�s pass�s pour ces travaux compl�mentaires
ne d�passe pas 50% du montant du march� principal;

5) pour des nouveaux travaux consistant dans la r�p�tition d'ouvrages similaires
confi�s � l'entreprise titulaire d'un premier march� par le m�me pouvoir
adjudicateur, � condition :

a) que ces travaux soient conformes � un projet de base ayant fait l'objet
d'un premier march� pass� par proc�dure ouverte ou restreinte

et

b) que la possibilit� de recourir � la proc�dure n�goci�e pour attribuer de tels
travaux ait �t� indiqu�e d�s la mise en concurrence du premier march�

et

c) que le montant total envisag� pour les nouveaux travaux ait �t� pris en
consid�ration pour l'estimation de la valeur du premier march� afin de
d�terminer s'il rejoignait le seuil d'application de la directive.
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Dans ce cas, le recours � la proc�dure n�goci�e est limit� dans le temps, car il n'est admis
que pendant les trois ans qui suivent la conclusion du march� initial.

3.4 Proc�dure sp�ciale pour la r�alisation de logements sociaux

Pour l'attribution de march�s portant � la fois sur la conception et la construction d'un
ensemble de logements sociaux dont, en raison de l'importance, de la complexit� et de la
dur�e des travaux, le plan doit �tre �tabli d�s le d�but sur la base d'une stricte
collaboration au sein d'une �quipe comprenant les d�l�gu�s du pouvoir adjudicateur, des
experts et l'entrepreneur qui ex�cutera les travaux, la directive admet que les pouvoirs
adjudicateurs recourent � une proc�dure sp�ciale visant � choisir l'entrepreneur le plus
apte � �tre int�gr� dans cette �quipe.

En utilisant une telle proc�dure, les pouvoirs adjudicateurs doivent cependant appliquer
les r�gles communes de publicit� que la directive fixe pour la proc�dure restreinte ainsi
que celles relatives aux crit�res de s�lection qualitative des candidats.

En particulier, ils doivent faire figurer dans l'avis de march� une description des ouvrages
aussi pr�cise que possible pour permettre aux entrepreneurs int�ress�s d'appr�cier
valablement le projet � ex�cuter ainsi que les conditions personnelles, techniques et
financi�res - conform�ment aux articles 24 � 29 de la directive - que ceux-ci doivent
remplir.

3.5 Annulation d'une proc�dure de passation

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent d�cider de renoncer � passer un march� qu'ils ont
d�j� mis en concurrence ou bien de recommencer la proc�dure d'adjudication.

Dans ces cas, ils doivent informer l'Office des Publications officielles des Communaut�s
europ�ennes de la d�cision prise.

Ils sont en outre tenus de communiquer aux candidats ou soumissionnaires qui en font la
demande les motifs de leur d�cision.
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4. REGLES COMMUNES DE PUBLICITE

4.1. Les avis

La directive pr�voit trois types d'avis � publier au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes et � la banque de donn�es TED en ce qui concerne la passation de leurs
march�s par proc�dure ouverte, restreinte ou n�goci�e :

- l'avis indicatif. Il s'agit d'un avis visant � donner une pr�-information sur les
march�s qui seront pass�s et comportant par cons�quent des informations ,
limit�es aux caract�ristiques essentielles de ces march�s. Les pouvoirs
adjudicateurs, en effet, sont tenus de le publier d�s qu'ils pr�voient de faire
r�aliser des travaux ou un ouvrage et qu'ils ont pris une d�cision � ce sujet, avant
que cette d�cision puisse se concr�tiser par le lancement d'une proc�dure de
passation. Le but de la publication de cet avis est de permettre aux entrepreneurs
int�ress�s d'organiser � l'avance leurs travaux, de mieux s'informer et d'avoir, ce
qui vaut notamment pour les entreprises d'autres Etats membres que celui du
pouvoir adjudicateur, les m�mes conditions de concurrence que les entreprises
situ�es pr�s du pouvoir adjudicateur. Pour cette raison, la publication de cet avis,
qui n'est pas obligatoire, permet aux pouvoirs adjudicateurs de r�duire les d�lais
de la proc�dure28.

- l'avis de march�, qui doit �tre publi� au moment du lancement de la proc�dure
de passation. La publication de cet avis est une des obligations fondamentales qui
incombent aux pouvoirs adjudicateurs. Elle est destin�e � d�velopper une
concurrence effective parmi les entrepreneurs de tous les Etats membres en leur
donnant les informations essentielles pour qu'ils puissent exprimer leur int�r�t �
participer aux march�s qui sont pass�s dans la Communaut�;

- l'avis sur les march�s pass�s, comportant les informations essentielles sur les
conditions dans lesquelles ces march�s ont �t� attribu�s. Cet avis assure une
meilleure transparence des proc�dures et permet en m�me temps aux
entrepreneurs �cart�s de mieux appr�cier leurs chances pour d'autres march�s
comparables.

4.2 Contenu et pr�sentation des avis

Les pouvoirs adjudicateurs sont oblig�s de pr�senter les avis de march�s conform�ment
aux mod�les repris � l'annexe IV de la directive et de pr�ciser les renseignements que ces
mod�les pr�voient.

                                                
28 Voir points 4.7.1 et 4.7.2
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Lorsque les rubriques de l'avis rev�tent un caract�re obligatoire, les informations
mentionn�es doivent y figurer. Lorsque ces rubriques ne rev�tent pas un caract�re
obligatoire et les informations qu'elles pr�voient ne sont pas pertinentes pour un march�
donn�, il est souhaitable que le pouvoir adjudicateur l'indique, par exemple en faisant
para�tre dans la rubrique concern�e la mention "sans objet".

En ce qui concerne les avis de march�, il convient de formuler quelques observations au
sujet de certaines rubriques.

Dans les rubriques concernant les conditions minimales que les entrepreneurs doivent
remplir, les formalit�s et renseignements demand�s ne peuvent �tre fix�s que dans les
limites des articles 24 � 29 de la directive.

En ce qui concerne la justifications de la capacit� financi�re et �conomique de
l'entrepreneur, l'article 26 de la directive donne au pouvoir adjudicateur, qui recourt � la
proc�dure restreinte ou n�goci�e, la possibilit� d'indiquer les r�f�rences exig�es soit dans
l'avis soit dans l'invitation � soumissionner. Lorsque le pouvoir adjudicateur utilise cette
deuxi�me possibilit�, il doit le mentionner dans la rubrique pr�cit�e de l'avis.

Dans la rubrique sur les crit�res qui seront utilis�s pour lÕattribution du march�, le
pouvoir adjudicateur est tenu de faire figurer lÕindication suivante :

〈 soit : Òle prix le plus basÓ

〈 soit : ÒlÕoffre �conomiquement la plus avantageuseÓ

〈 soit, dans le cas o� il utilise la proc�dure restreinte et pr�cise dans lÕinvitation �
soumissionner le crit�re dÕattribution du march�, il doit faire un renvoi � cette
invitation, par exemple en indiquant : Òcrit�re dÕattribution fix� dans lÕinvitation �
soumissionnerÓ.

 Lorsque le pouvoir adjudicateur indique comme choix lÕÒoffre �conomiquement la plus
avantageuseÓ, il est tenu de pr�ciser les �l�ments composant ce crit�re soit dans ladite
rubrique de lÕavis, soit dans le cahier des charges.  SÕil souhaite les indiquer dans le cahier
des charges, il doit alors ajouter dans cette rubrique la mention : Òcrit�res dÕattribution
�num�r�s dans le cahier des chargesÓ.

 En ce qui concerne les avis sur les march�s pass�s, la directive admet des d�rogations.
La publication de lÕavis reste obligatoire, mais il est admis que les pouvoirs
adjudicateurs, dans certains cas, ne publient pas des informations dont la divulgation
ferait obstacle � lÕapplication des lois ou serait contraire � lÕint�r�t public ou porterait
pr�judice aux int�r�ts commerciaux l�gitimes dÕentreprises publiques ou priv�es ou
pourrait nuire � une concurrence loyale entre entrepreneurs.

 Tout en �tant clairs et complets dans les informations qu'ils comportent, les avis doivent
�tre �tablis en termes concis. La directive fixe, en effet, qu'ils ne peuvent pas d�passer
une page du Journal officiel des Communaut�s europ�ennes, soit environ 650 mots.
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 4.3 Les mod�les d'avis
 
 Les mod�les des avis sont les suivants :
 

 

 4.3.1 Avis indicatif ou de pr�-information
 
 

 1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de
t�l�copieur du pouvoir adjudicateur ;

 2. a) Lieu dÕex�cution;

 b) nature et �tendue des prestations et, dans le cas o� l'ouvrage est
divis� en plusieurs lots, caract�ristiques essentielles de ces lots par
r�f�rence � l'ouvrage ;

 c) si elle est disponible, estimation de la fourchette du co�t des
prestations envisag�es;

 3. a) Date provisoire pour l'engagement des proc�dures de
passation du ou          des march�s;

 b) si elle est connue, date provisoire pour le d�but des travaux;

 c) s'il est connu, calendrier provisoire pour la r�alisation des
travaux;

 4. Si elles sont connues, conditions de financement des travaux et de
r�vision des prix et/ou r�f�rences aux textes qui les r�glementent;

 5. Autres renseignements;

 6. Date d'envoi de l'avis;

 7. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.
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 4.3.2 Avis de march�
 

 Proc�dure ouverte :
 

 1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur du
pouvoir adjudicateur;

 2. a) Mode de passation choisi;
 b) forme du march� faisant l'objet de l'appel d'offres;

 3. a) Lieu d'ex�cution
 b) nature et �tendue des prestations, caract�ristiques g�n�rales de l'ouvrage;

 c) si l'ouvrage ou le march� est divis� en plusieurs lots, l'ordre de grandeur des
diff�rents lots et la possibilit� de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour
l'ensemble des lots;

 d) indications relatives � l'objectif de l'ouvrage ou du march� lorsque celui-ci 
comporte �galement l'�tablissement de projets;

 4. D�lai d'ex�cution �ventuellement impos�;

 5. a) Nom et adresse du service auquel le cahier des charges et les documents 
compl�mentaires peuvent �tre demand�s;

 b) le cas �ch�ant, montant et modalit�s de paiement de la somme qui doit �tre vers�e
pour obtenir ces documents;

 6. a) Date limite de r�ception des offres;
 b) adresse o� elles doivent �tre transmises;
 c) la ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es;

 7. a) Le cas �ch�ant, personnes admises � assister � l'ouverture des offres;
 b) date, heure et lieu de cette ouverture;

 8. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�es;

 9. Modalit�s essentielles de financement et de paiement et/ou r�f�rences aux textes qui
les r�glementent;

 10. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement d'entrepreneurs
attributaire du march�;

 11. Conditions minimales de caract�re �conomique et technique � remplir par
l'entrepreneur;

 12. D�lai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre;

 13. Crit�res qui seront utilis�s lors de l'attribution du march�. Les crit�res autres que le
prix le plus bas sont mentionn�s lorsqu'ils ne figurent pas dans le cahier des charges;

 14. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes;

 15. Autres renseignements;

 16. Date de publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes de l'avis de
pr�-information ou mention de sa non-publication;

 17. Date d'envoi de l'avis;

 18. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des Communaut�s
europ�ennes.

 Proc�dure restreinte :
 

 

 1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur
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du pouvoir adjudicateur;

 2. a) Mode de passation choisi;
 b) le cas �ch�ant, justification du recours � la proc�dure acc�l�r�e;
 c) forme du march� faisant l'objet de l'appel d'offres;

 3. a) Lieu d'ex�cution;
 b) nature et �tendue des prestations, caract�ristiques g�n�rales de l'ouvrage;

 c) si l'ouvrage ou le march� est divis� en plusieurs lors, l'ordre de grandeur des
diff�rents lots et la possibilit� de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour
l'ensemble des lots;

 d) indications relatives � l'objectif de l'ouvrage ou du march� lorsque celui-ci 
comporte �galement l'�tablissement de projets;

 4. D�lai d'ex�cution �ventuellement impos�;

 5. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement
d'entrepreneurs attributaire du march�;

 6. a) Date limite de r�ception des demandes de participation;
 b) adresse o� les demandes doivent �tre transmises;
 c) la ou les langues dans lesquelles les demandes doivent �tre r�dig�es;

 7. Date limite d'envoi des invitations � soumissionner;

 8. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s;

 9. Modalit�s essentielles de financement et de paiement et/ou r�f�rences aux
textes qui les r�glementent;

 10. Renseignements concernant la situation propre de l'entrepreneur ainsi que
conditions minimales de caract�re �conomique et technique � remplir par celui-ci;

 11. Crit�res qui seront utilis�s lors de l'attribution du march� lorsqu'ils ne sont pas
mentionn�s dans l'invitation � soumissionner;

 12. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes;

 13. Autres renseignements;

 14. Date de publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes de
l'avis de pr�-information;

 15. Date d'envoi de l'avis;

 16. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

 

 
 Proc�dure n�goci�e:

 

 1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur
du pouvoir adjudicateur;

 2. a) Mode de passation choisi;
 b) le cas �ch�ant, justification du recours � la proc�dure acc�l�r�e;
 c) forme du march� faisant l'objet de l'appel d'offres;
 
 3. a) Lieu d'ex�cution;
 b) nature et �tendue des prestations, caract�ristiques g�n�rales de l'ouvrage;
 c) si l'ouvrage ou le march� est divis� en lots, l'ordre de grandeur des diff�rents 
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lots et la possibilit� de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour 
l'ensemble des lots;

 d) indications relatives � l'objectif de l'ouvrage ou du march� lorsque celui-ci 
comporte �galement l'�tablissement de projets.

 4. D�lai d'ex�cution �ventuellement impos�;

 5. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement
d'entrepreneurs attributaire du march�;

 6. a) Date limite de r�ception des demandes de participation;
 b) adresse o� elles doivent �tre transmises;
 c) la ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es;

 7. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s;

 8. Modalit�s essentielles de financement et de paiement et/ou r�f�rences aux
textes qui les r�glementent;

 9. Renseignements concernant la situation propre de l'entrepreneur ainsi que les
renseignements et formalit�s n�cessaires pour l'�valuation des conditions minimales de
caract�re �conomique et technique � remplir par celui-ci;

 10. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes;

 11. Le cas �ch�ant, nom et adresse des fournisseurs d�j� s�lectionn�s par le
pouvoir adjudicateur;

 12. Le cas �ch�ant, date des publications pr�c�dentes au Journal officiel des
Communaut�s europ�ennes;

 13. Autres renseignements;

 14. Date de publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes de
l'avis de pr�-information;

 15. Date d'envoi de l'avis;

 16. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

 

 4.3.3 Avis sur les march�s pass�s
 
 

 1. Nom et adresse du pouvoir adjudicateur;

 2. Proc�dure de passation choisie;

 3. Date de la passation du march�;

 4. Crit�res d'attribution du march�;

 5. Nombre dÕoffres re�ues;

 6. Nom et adresse du ou des adjudicataires;

 7. Nature et �tendue des prestations effectu�es, caract�ristiques g�n�rales de
l'ouvrage construit;

 8. Prix ou gamme des prix (minimum/maximum) pay�s;
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 9. Le cas �ch�ant, valeur et part du contrat susceptibles d'�tre sous-trait�es �
des tiers;

 10. Autres renseignements;

 11. Date de publication de l'avis de march� au Journal officiel des
Communaut�s europ�ennes;

 12. Date d'envoi du pr�sent avis;

 13. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

 

 
 Pour d�crire lÕobjet du march�, la Commission a recommand�29 aux entit�s
 adjudicatrices dÕutiliser le vocabulaire commun pour les march�s publics.
 

 4.4 M�thode de fixation des d�lais
 
 Il est important de souligner que les d�lais minimaux et maximaux que les avis de march�
comportent doivent �tre fix�s de fa�on que leur �ch�ance puisse �tre d�termin�e par les
entrepreneurs de tous les Etats membres dans les m�mes conditions.

 Aussi, il ne saurait pas acceptable que pour la d�termination de ces d�lais, les pouvoirs
adjudicateurs indiquent, par exemple, un certain nombre de jours � compter de la date de
publication de l'avis au Journal officiel national ou r�gional. Ceci comporte des difficult�s
pour les entrepreneurs des autres Etats membres bien sup�rieures � celles rencontr�es
par les entrepreneurs nationaux, ce qui est contraire au principe de la libre prestation de
services.
 

 4.5 Publicit� au niveau national
 
 Pour assurer une information identique tant au niveau national qu'au niveau
communautaire, la directive prescrit que la publication des avis dans les journaux
officiels ou dans la presse du pays du pouvoir adjudicateur ne doit pas contenir des
renseignements autres que ceux publi�s au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes. En outre, la publication au niveau national ne peut pas avoir lieu avant la
date d'envoi de l'avis pour sa publication au niveau communautaire et doit mentionner
cette date d'envoi.
 
 4.6 Qui publie les avis ?
 

                                                
 29 Recommandation de la Commission du 30.6.1996 Òrelative � lÕutilisation du vocabulaire

commun pour les march�s publics (CPV) pour la description de lÕobjet des march�sÓ, publi�e au J.O.
L n¡ 222 du 3.9.1996.
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 La publication des avis est effectu�e par l'Office des Publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.
 
 En g�n�ral, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'envoyer leurs avis dans les meilleurs
d�lais et par les voies les plus appropri�es. En particulier, la directive leur impose :
 
〈 d'envoyer l'avis de pr�-information le plus rapidement possible apr�s la prise de

d�cision autorisant le programme dans lequel s'inscrivent les march�s de travaux qu'ils
envisagent de passer;

〈 en cas de proc�dures restreintes ou n�goci�es acc�l�r�es, d'envoyer les avis de march�
par t�lex, t�l�gramme ou t�l�copieur;

〈 d'envoyer l'avis concernant les r�sultats d'un march� dans les 48 jours qui suivent la
passation du march�;

〈 d'�tre en mesure de faire la preuve de la date d'envoi des diff�rents avis � l'Office des
Publications Officielles des Communaut�s europ�ennes.

 
 L'adresse pour la correspondance est :
 

 Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes

 Office des Publications officielles des Communaut�s europ�ennes

 2, rue Mercier

 L - 2985 LUXEMBOURG

 T�l : 00-352 499 28 23 32

 T�lex : 1324 pubof LU

 2731 pubof LU

 T�l�copieur : 00-352 49 00 03

 00-352 49 57 19
 

 
 Dans les douze jours (5 en cas de proc�dure restreinte ou n�goci�e acc�l�r�e) l'Office des
Publications publie au Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes30

et � la banque de donn�es TED31.

                                                
 30 Le Suppl�ment au Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes peut �tre obtenu dans tous les

Etats membres aux adresses reprises � l'annexe III.

 31 Pour toute information concernant cette base de donn�es et les modalit�s d'acc�s, les personnes
int�ress�es sont pri�es de prendre contact avec :
Office des Publications officielles des Communaut�s europ�ennes
2, rue Mercier
L - 2985 LUXEMBOURG
T�l : (352) 499 28 25 63 - 499 28 25 64
T�lex : 1324 pubof LU
T�l�copieur : (352) 48 85 73
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〈 les avis de pr�-information et de march�s pass�s in extenso dans toutes les langues
officielles de la Communaut�;

〈 les avis de march�s in extenso uniquement dans leurs langues originales et sous forme
de r�sum�s dans toutes les autres langues.

 L'Office des Publications se charge des traductions et des r�sum�s n�cessaires.

 Les frais de publication au Suppl�ment du Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes sont � la charge de celles-ci.
 

 4.7 D�lais minimaux et maximaux � respecter
 
 Pour assurer � tous les entrepreneurs de la Communaut� la possibilit� d'exprimer �
temps leur int�r�t � participer aux march�s, la directive fixe des d�lais minimaux qui
doivent obligatoirement �tre respect�s pour le d�roulement des diff�rentes phases de
proc�dures. Ceci implique que les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent pas fixer de d�lais
inf�rieurs � ceux indiqu�s dans la directive, mais ils sont bien entendu autoris�s � en fixer
de plus longs. D'autre part, la directive fixe �galement des d�lais minimaux pour l'envoi
des documents relatifs au march� et pour la communication de renseignements
compl�mentaires.
 

 4.7.1 Proc�dure ouverte
 
 a) d�lai de r�ception des offres :

 - 52 jours � compter de la date d'envoi de l'avis pour sa publication au 
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes, si le pouvoir

adjudicateur n'a pas publi� l'avis de pr�-information;

 - 36 jours � compter de la m�me date, si le pouvoir adjudicateur a publi�
l'avis de pr�-information;

 Ces d�lais doivent �tre prolong�s de fa�on ad�quate :

 - lorsque, en raison de l'importance de leur volume, les cahiers des charges
et les documents ou renseignements compl�mentaires ne peuvent �tre fournis
dans les d�lais prescrits par la directive;

 ou lorsque les offres ne peuvent �tre faites qu'� la suite d'une visite des
lieux ou apr�s consultation sur place de documents annex�s au cahier des charges.

 b) d�lai maximal pour l'envoi du cahier des charges et des documents
compl�mentaires : dans les 6 jours suivant la r�ception de la demande pour
autant que celle-ci soit faite en temps utile;

 c) d�lai maximal pour la communication de renseignements compl�mentaires
sur le cahier des charges : 6 jours au plus tard avant la date de r�ception des
offres, pour autant que ces renseignements aient �t� demand�s en temps utile.
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 4.7.2 Proc�dure restreinte
 
 a) d�lai de r�ception des demandes de participation : 37 jours (proc�dure

restreinte acc�l�r�e : 15 jours) � compter de la date d'envoi de l'avis pour sa
publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes;

 b) d�lai maximal pour la communication de renseignements compl�mentaires
sur le cahier des charges : 6 jours (proc�dure restreinte acc�l�r�e : 4 jours) au plus
tard avant la date limite pour la r�ception des offres, pour autant que ces
renseignements aient �t� demand�s en temps utile;

 c) d�lai pour la r�ception des offres :

 - 40 jours (proc�dure restreinte acc�l�r�e : 10 jours) � compter de la date 
d'envoi de l'invitation �crite � pr�senter une offre, si le pouvoir adjudicateur 
n'a pas publi� l'avis de pr�-information;

 - 26 jours (proc�dure restreinte acc�l�r�e : 10 jours) � compter de la m�me 
date, si le pouvoir adjudicateur a publi� l'avis  de pr�-information;

 
 Ces d�lais doivent �tre prolong�s de fa�on ad�quate lorsque les offres ne peuvent �tre
faites qu'� la suite d'une visite des lieux ou apr�s consultation sur place de documents
annex�s au cahier des charges;
 
 
 4.7.3 Proc�dure n�goci�e avec publication pr�alable d'un avis de march�
 
 D�lai de r�ception des demandes de participation :

 37 jours (proc�dure n�goci�e acc�l�r�e : 15 jours) � compter de la date de l'envoi de l'avis
pour sa publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes.
 
 4.7.4 Tableaux r�capitulatifs

 

 PROCEDURE OUVERTE

 

 Le cahier des charges et les documents
compl�mentaires doivent �tre fournis dans
les 6 jours suivant la r�ception de la
demande.
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 Les renseignements additionnels �ventuels
sur le cahier des charges doivent �tre fournis
6 jours au plus tard avant la date limite fix�e
pour la r�ception des offres.

  D�lai minimal de r�ception des
offres:

 52 jours (si l'avis indicatif n'a pas �t�
publi�).
 36 jours (si l'avis indicatifs a �t�
publi�)

 
 
 PROCEDURE RESTREINTE ET PROCEDURE NEGOCIEE AVEC

 PUBLICATION PREALABLE D'UN AVIS DE MARCHE

 

 
          D�lai minimal de r�ception des

demandes de participation �
compter de l'envoi de lÕavis au JOCE
:
 37 jours
 15 jours (en cas de proc�dure
acc�l�r�e)

 L'invitation � pr�senter une offre doit  �tre
envoy�e simultan�ment � tous les candidats
retenus et doit �tre accompagn�e du cahier
des charges et des documents
compl�mentaires.

 
 

 Les renseignements additionnels  �ventuels
sur le cahier des charges doivent �tre
communiqu�s 6 jours (4 jours en cas de
proc�dures acc�l�r�es) au plus tard avant la
date limite fix�e pour la r�ception des offres.

 

 UNIQUEMENT EN CAS DE PROCEDURE RESTREINTE

 D�lai minimal de r�ception des offres, � compter de la date d'envoi de l'invitation
�crite � pr�senter une offre:

 40 jours (si l'avis indicatif n'a pas �t� publi�)

 26 jours (si l'avis indicatif a �t� publi�)

 10 jours (en cas de proc�dures acc�l�r�es)

 4.8 M�thode � utiliser pour le d�compte de certains d�lais
 
 Le d�compte des d�lais de r�ception des offres et le d�compte des d�lais de r�ception
des demandes de participation doivent s'effectuer conform�ment au r�glement (CEE,
Euratom) n¡ 1182/71 du Conseil du 3 juin 1971, portant d�termination des r�gles
applicables aux d�lais, aux dates et aux termes32.
 
 Il est opportun de rappeler qu'aux termes de ce r�glement, les d�lais exprim�s en jours �
partir d'un certain �v�nement :
                                                
 32 Le texte de ce r�glement est repris � l'annexe IV.
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 a) sont � compter � partir du jour qui suit le jour au cours duquel a lieu cet

�v�nement,

 b) commencent � courir au d�but de la premi�re heure du premier jour, tel
que d�fini sous a), et prennent fin � l'expiration de la derni�re heure du dernier
jour du d�lai,

 c) prennent fin � l'expiration de la derni�re heure du jour ouvrable suivant, si
le dernier jour est un jour f�ri�, un dimanche ou un samedi et les d�lais ne sont
pas exprim�s en heures,

 Si les d�lais sont exprim�s en heures, comme il arrive souvent dans certains actes �
accomplir par les entrepreneurs, les d�lais prennent fin � la date et � l'heure pr�fix�es.
 
 Les d�lais comprennent les jours f�ri�s, les dimanches et les samedis, sauf si ceux-ci en
sont express�ment exclus ou si les d�lais sont exprim�s en jours ouvrables. Les jours
f�ri�s � prendre en consid�ration sont tous les jours pr�vus comme tels dans l'Etat
membre aupr�s duquel un acte est � accomplir.
 
 Pour des pr�cisions suppl�mentaires, il convient de se r�f�rer au texte du r�glement
pr�cit�.
 
 
 4.9 Modalit�s des demandes de participation
 
 Dans les proc�dures restreintes et les proc�dures n�goci�es avec publication pr�alable
d'un avis, les demandes de participation peuvent �tre faites par lettre, par t�l�gramme,
par t�lex, par t�l�copieur ou par t�l�phone. Dans ces quatre derniers cas, elles doivent
�tre confirm�es par lettre envoy�e avant l'expiration du d�lai fix� pour leur r�ception.
 
 Lorsque ces proc�dures se d�roulent sous la forme acc�l�r�e, les demandes de
participation doivent �tre faite par les voies les plus rapides possibles pr�vues par la
directive. Si elles sont faites par t�l�gramme, t�lex, t�l�copieur ou t�l�phone, les
entrepreneurs doivent les confirmer par lettre envoy�e avant l'expiration du d�lai fix�
pour la r�ception des demandes de participation.
 
 4.10 Modalit�s et contenu des invitations � pr�senter une offre
 
 L'invitation � pr�senter une offre doit �tre faite par �crit et envoy�e simultan�ment �
tous les candidats retenus.
 
 La lettre d'invitation doit normalement �tre accompagn�e du cahier des charges et des
documents compl�mentaires et comporter au moins les informations suivantes :
 



43

 a) si elle n'est pas accompagn�e du cahier des charges et des documents
compl�mentaires, dont le pouvoir adjudicateur ne dispose pas car ils sont de
comp�tence d'un autre service, l'adresse du service aupr�s duquel ils peuvent �tre
demand�s, la date limite pour effectuer cette demande ainsi que le montant et les
modalit�s de paiement de la somme qui doit �tre �ventuellement vers�e pour les
obtenir;

 b) la date limite de r�ception des offres, l'adresse � laquelle elles doivent �tre
transmises et la ou les langues dans lesquelles  elles doivent �tre r�dig�es;

 c) la r�f�rence � l'avis de march� public;

 d) l'indication des documents � joindre �ventuellement soit � l'appui des
d�clarations v�rifiables, soit en compl�ment des renseignements fournis par le
candidat pour montrer qu'il satisfait aux crit�res de s�lection;

 e) les crit�res d'attribution du march� s'ils ne figuraient pas dans l'avis de march�.
 
 Dans les proc�dures restreintes et les proc�dures n�goci�es sous la forme acc�l�r�e, ces
invitations doivent �tre faites par les voies les plus rapides possibles pr�vues par la
directive.
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 5. REGLES COMMUNES DANS LE DOMAINE TECHNIQUE
 
 Les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'indiquer dans les documents g�n�raux ou dans
les documents contractuels propres � chaque march� les sp�cifications techniques
exig�es pour les travaux � r�aliser.
 
 
 5.1 Notion de sp�cifications techniques
 
 Conform�ment aux d�finitions donn�es � l'annexe III de la directive, on entend par :
 
 1) "Sp�cifications techniques", l'ensemble des prescriptions techniques

contenues notamment dans les cahiers des charges, d�finissant les
caract�ristiques requises d'un travail, d'un mat�riau, d'un produit ou d'une
fourniture et permettant de caract�riser objectivement un travail, un mat�riau, un
produit ou une fourniture de mani�re telle qu'ils r�pondent � l'usage auquel ils
sont destin�s par le pouvoir adjudicateur. Ces caract�ristiques incluent les
niveaux de qualit� ou de propri�t� d'emploi, la s�curit�, les dimensions, y
compris les prescriptions applicables au mat�riau, au produit ou � la fourniture
en ce qui concerne le syst�me d'assurance de la qualit�, la terminologie, les
symboles, les essais et m�thodes d'essai, l'emballage, le marquage et l'�tiquetage.
Elles incluent �galement les r�gles de conception et de calcul des ouvrages, les
conditions d'essai, de contr�le et de r�ception des ouvrages ainsi que les
techniques ou m�thodes de construction et toutes les autres conditions de
caract�re technique que le pouvoir adjudicateur est � m�me de prescrire, par voie
de r�glementation g�n�rale ou particuli�re, en ce qui concerne les ouvrages
termin�s et en ce qui concerne les mat�riaux ou les �l�ments constituant ces
ouvrages.

 
 2) "Normes", les sp�cifications techniques approuv�es par un organisme

reconnu � activit� normative, pour application r�p�t�e ou continue, dont
l'observation n'est pas, en principe, obligatoire.

 
 3) "Normes europ�ennes", les normes approuv�es par le Comit�

europ�en de normalisation (CEN) ou par le Comit� europ�en de normalisation
�lectronique (CENELEC) en tant que "normes europ�ennes (EN)" ou
"documents d'harmonisation (HD)", conform�ment aux r�gles communes de ces
organisations.

 
 4) "Agr�ment technique europ�en", l'appr�ciation technique favorable

de l'aptitude � l'emploi d'un produit, fond�e sur la satisfaction des exigences
essentielles pour la construction, selon les caract�ristiques intrins�ques de ce
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produit et les conditions �tablies de mise en oeuvre et d'utilisation. L'agr�ment
europ�en est d�livr� par l'organisme agr�� � cet effet par l'Etat membre.

 
 5) "Sp�cifications techniques communes", les sp�cifications techniques

�labor�es selon une proc�dure reconnue par les Etats membres et publi�es au
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes.

 
 6) "Exigences essentielles", les exigences concernant la s�curit�, la sant�

et certains autres aspects d'int�r�t collectif, auxquelles doivent satisfaire les
ouvrages.

 
 
 
 5.2 A quelles sp�cifications techniques faut-il se r�f�rer?
 
 5.2.1 R�gle g�n�rale
 
 Les r�gles communes dans le domaine technique ont �t� adapt�es � la nouvelle politique
communautaire en mati�re de normalisation et de standardisation et tirent les
cons�quences des progr�s que celle-ci a r�alis�s au cours des derni�res ann�es.
 
 Ainsi, la directive, sans pr�juger du recours aux r�gles techniques nationales obligatoires,
pour autant qu'elles soient compatibles avec le trait�, impose aux pouvoirs adjudicateurs
de d�finir les sp�cifications techniques requises en faisant r�f�rence � des normes
nationales transposant des normes europ�ennes ou � des agr�ments techniques
europ�ens ou � des sp�cifications techniques communes.
 
 
 5.2.2 Exceptions
 
 On peut d�roger � cette r�gle g�n�rale :
 
〈 lorsque les normes, les agr�ments techniques europ�ens ou les sp�cifications

techniques communes ne contiennent aucune disposition concernant l'�tablissement
de la conformit� ou lorsqu'il n'existe pas un moyen technique permettant d'�tablir la
conformit� d'un produit � ces normes, � ces agr�ments techniques europ�ens, � ces
sp�cifications techniques communes;

 
〈 lorsque la r�f�rence aux normes, aux agr�ments techniques europ�ens ou aux

sp�cifications techniques communes imposerait l'utilisation de produits ou de
mat�riaux incompatibles avec des installations d�j� utilis�es ou entra�nerait des co�ts
disproportionn�s, ou des difficult�s techniques disproportionn�es, mais uniquement
dans le cadre d'une strat�gie clairement d�finie et consign�e en vue d'un passage, dans
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un d�lai d�termin�, � des normes europ�ennes � des agr�ments techniques europ�ens
ou � des sp�cifications techniques communes;

 
 
 Ce cas de d�rogation est �galement applicable lorsque des difficult�s techniques
disproportionn�es d�pendraient du fait qu'une norme, un agr�ment technique europ�en
ou une sp�cification techniques commune sont inad�quats, �tant donn� qu'ils sont
techniquement d�pass�s ou ont �t� �tablis pour �tre appliqu�s dans contexte diff�rent.
Dans de telles situations, la strat�gie en vue d'un passage � des normes europ�ennes, �
des agr�ments techniques europ�ens ou � des sp�cifications techniques communes ne
serait �videmment pas exig�e pour qu'un pouvoir adjudicateur puisse d�roger � la r�gle
g�n�rale.

〈 lorsque les travaux ou l'ouvrage � r�aliser constituent une v�ritable innovation et le
recours � des normes, � des agr�ments techniques europ�ens ou � des sp�cifications
techniques communes serait inappropri�.

 Les pouvoirs adjudicateurs qui utilisent ces possibilit�s de d�roger � la r�gle g�n�rale
doivent en indiquer, sauf lorsque cela n'est pas possible, les raisons dans l'avis de march�
ou dans le cahier des charges. En tout �tat de cause, ils sont oblig�s d'indiquer toujours
ces raisons dans leur documentation interne et, sur demande, de les communiquer aux
Etats membres et � la Commission.
 

 5.2.3 Absence de normes europ�ennes, d'agr�ments techniques europ�ens ou
de sp�cifications techniques communes

 
 En l'absence de normes europ�ennes, d'agr�ments techniques europ�ens ou de
sp�cifications techniques communes, la directive prescrit que les sp�cifications
techniques :
 
 a) sont d�finies par r�f�rence aux sp�cifications nationales reconnues

conformes aux exigences essentielles �num�r�es dans les directives
communautaires relatives � l'harmonisation technique, selon les proc�dures
pr�vues dans ces directives, et en particulier selon les proc�dures pr�vues dans la
directive 89/106/CEE du Conseil, du 21 d�cembre 1988, concernant les produits
de la construction33;

 b) peuvent �tre d�finies par r�f�rence aux sp�cifications techniques
nationales en mati�re de conception, de calcul et de r�alisation des ouvrages et de
mise en oeuvre des produits;

 c) peuvent �tre d�finies par r�f�rence � d'autres documents.

 Dans ce cas, il convient de se rapporter, par ordre de pr�f�rence :

                                                
 33 Publi� au J.O. n¡ L 40 du 11.2.1989, p. 12.
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 1) aux normes nationales transposant des normes internationales
accept�es par le pays du pouvoir adjudicateur;

 2) aux autres normes et agr�ments techniques nationaux du pays du
pouvoir adjudicateur;

 3) � toute autre norme.
 
 5.3 Interdiction de toute discrimination
 
 La libre circulation des marchandises et la libre prestation de services dans la
Communaut� �tant des principes fondamentaux du march� int�rieur, toute sp�cification
technique discriminatoire est interdite.
 
 En ce sens, la directive interdit l'introduction de sp�cifications techniques qui
mentionnent des produits d'une fabrication ou d'une provenance d�termin�e, ou des
proc�d�s particuliers et qui ont pour effet de favoriser ou d'�liminer certaines
entreprises, � moins que de telles sp�cifications ne soient justifi�es par l'objet du march�.

 Elle interdit notamment l'indication de marques, de brevets ou de types, ou celle d'une
origine ou d'une production d�termin�e; toutefois, une telle indication accompagn�e de la
mention "ou �quivalent" est autoris�e lorsque les pouvoirs adjudicateurs n'ont pas la
possibilit� de donner une description de l'objet du march� au moyen de sp�cifications
suffisamment pr�cises et intelligibles pour tous les int�ress�s.
 
 Il incombe aux pouvoirs adjudicateurs qui utilisent de telles sp�cifications d'�tre en
mesure d'apporter les preuves justifiant la n�cessit� de leur imposition.
 

 Principe de la reconnaissance mutuelle
 
 En tout �tat de cause, lorsqu'il s'agit des sp�cifications concernant les produits, la
disposition de la directive doit �tre interpr�t�e � la lumi�re de la jurisprudence de la Cour
en mati�re de mesures d'effet �quivalent aux restrictions quantitatives.
 
 En l'absence de normes ou de r�gles techniques communautaires, un pouvoir adjudicateur
ne peut rejeter des offres pr�voyant l'utilisation de produits d'autres Etats membres
pour la seule raison que ces produits correspondent � des r�gles ou normes techniques
diff�rentes sans v�rifier pr�alablement s'ils respectent les exigences du march�34.
 
 Conform�ment au "principe de la reconnaissance mutuelle", il doit prendre en
consid�ration, sur un m�me pied d'�galit�, les produits des autres Etats membres
fabriqu�s selon des r�gles ou normes techniques qui assurent une protection des int�r�ts
l�gitimes concern�s �quivalant � celle vis�e au niveau national.

                                                
 34 C.J.C.E., Arr�t du 22.9.1988, affaire 45/87, Commission co/ Irlande, Rec. 1988, page 4929.
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 6. REGLES COMMUNES DE PARTICIPATION

 Les r�gles communes de publicit� et celles dans le domaine technique ne pourraient
assurer une application r�elle des principes de la libert� d'�tablissement et de la libre
prestation de services dans le secteur des march�s publics si la participation aux
march�s, qui est la phase de la proc�dure d'adjudication o� les enjeux sont les plus
importants, pouvait �tre influenc�e par des choix arbitraires de la part des pouvoirs
adjudicateurs.
 
 La directive �tablit donc, au Titre IV, des r�gles communes de participation concernant la
s�lection des entrepreneurs et l'attribution des march�s ainsi que certaines conditions
particuli�res de participation.
 
 

 6.1 Quand et comment ont lieu la v�rification de l'aptitude des
entrepreneurs et l'attribution du march�?

 
 La directive �tablit que l'attribution du march� doit �tre faite sur la base des crit�res
qu'elle pr�voit au chapitre 3 de son titre IV, compte tenu des dispositions contenues �
l'article 19 en mati�re de variantes, apr�s la v�rification de l'aptitude des entrepreneurs
non exclus en vertu de l'article 24, � savoir pour des situations personnelles concernant
leur "honorabilit�".
 
 Le m�me article pr�cise, en outre, que les pouvoirs adjudicateurs doivent effectuer la
v�rification de l'aptitude conform�ment aux crit�res de capacit� �conomique, financi�re et
technique vis�s aux articles 26 � 29. La v�rification de l'aptitude des entrepreneurs doit
�tre ainsi effectu�e aussi bien dans les proc�dures restreintes et n�goci�es que dans la
proc�dure ouverte.
 
 Dans le syst�me de la directive, la v�rification de l'aptitude des entrepreneurs et
l'attribution du march� constituent donc deux op�rations distinctes dans le cadre de la
passation d'un march�. La Cour35 tout en ne reconnaissant pas � la s�paration
chronologique des deux phases sugg�r�e par la directive un caract�re rigide et formel, a
bien soulign� la nette s�paration qui doit exister entre celles-ci en ce qui concerne les
instruments � utiliser. Elle a affirm�, en effet, que "m�me si la directive (...) n'exclut pas
que la v�rification de l'aptitude des soumissionnaires et l'attribution du march� puissent
avoir lieu simultan�ment, les deux op�rations sont r�gies par des r�gles diff�rentes".
 
 De ce fait, on ne pourra pas, lors de l'appr�ciation des offres, se r�f�rer par exemple � la
plus ou moins grande capacit� financi�re de leurs auteurs ou bien rep�cher un
soumissionnaire ne satisfaisant pas aux crit�res de s�lection pr��tablis gr�ce �
l'appr�ciation positive de son offre.
                                                
 35 Arr�t du 20.9.1988, aff. pr�judicielle 31/87, Gebroeders Beentjes B.V. c/Etat des Pays-Bas, Rec.

1988, page 4635.
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 6.2 La s�lection des entrepreneurs
 
 Dans le cadre de la coordination des proc�dures de passation des march�s publics, il �tait
essentiel d'�viter que les entrepreneurs puissent �tre �cart�s d'un march� sur la base de
crit�res discriminatoires.
 
 Aussi la directive "ne se contente pas d'�num�rer les crit�res de s�lection sur la base
desquels certains entrepreneurs peuvent �tre exclus par le pouvoir adjudicateur", mais
"d�termine �galement la mani�re dont les entreprises peuvent faire la preuve de ce
qu'elles satisfont � de tels crit�res"36.
 
 Ces crit�res sont relatifs � l'honorabilit� de l'entrepreneur et � sa qualification
professionnelle, � savoir son inscription au registre professionnel, sa capacit�
�conomique et financi�re et sa capacit� technique.
 
 Conform�ment � la jurisprudence de la Cour37, la v�rification de l'aptitude des
entrepreneurs ne peut �tre effectu�e que sur la base des crit�res de s�lection qualitative
fix�s par la directive, c'est-�-dire des crit�res fond�s sur leur capacit� �conomique,
financi�re et technique.
 
 
 Important
 
 L'objet des articles de la directive pr�cit�s n'est pas de d�limiter la comp�tence des Etats
membres pour fixer le niveau de ces capacit�s en vue de la participation aux diff�rents
march�s, mais de d�terminer quelles sont les r�f�rences ou moyens de preuve pouvant
�tre fournis pour les justifier.
 

 Ainsi qu'il a �t� soulign� par la Cour, il est important de pr�ciser que la comp�tence
nationale dans ce domaine n'est toutefois pas illimit�e, car elle est conditionn�e au
respect de toutes les dispositions pertinentes du droit communautaire et notamment des
interdictions qui d�coulent des principes consacr�s par le Trait� en mati�re de droit
d'�tablissement et de libre prestation deÊservices.

 

 

 6.2.1 Situation personnelle de l'entrepreneur
                                                
 36 CJ.C.E., Arr�t du 10.2.1982, affaire 76/81, S.A. Transporoute et travaux publics c/Minist�re des

travaux publics, Rec. 1982, page 417.

 37 C.J.C.E., Arr�t du 9.7.1987, affaire pr�judicielle 27,28 et 29/86, Soci�t� anonyme constructions
et Entreprises Industrielles et autres c/Soci�t� Coop�rative Association intercommunale pour les
autoroutes des Ardennes et autres, Rec. 1987, p. 3368 et Arr�t du 20.9.1988, affaire pr�judicielle
31/87 Gebroeders Beentjes B.V. c/Etat des Pays-Bas, Rec. 1988, page 4635.
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 Tout d'abord, l'article 24 �num�re de fa�on exhaustive les cas relevant de la situation
propre des entrepreneurs qui peuvent amener � leur exclusion du march�.  Ainsi, peut
�tre �cart� tout entrepreneur :
 
 a) qui est en �tat de faillite, de liquidation, de cessation d'activit�s, de r�glement

judiciaire ou de concordat pr�ventif ou dans toute situation analogue r�sultant d'une
proc�dure de m�me nature existant dans les l�gislations et r�glementations nationales;

 b) qui fait l'objet d'une proc�dure de d�claration de faillite, de r�glement judiciaire,
de concordat pr�ventif ou de toute autre proc�dure de m�me nature existant dans les
l�gislations et r�glementations nationales;

 c) qui fait l'objet d'une condamnation prononc�e par un jugement ayant autorit� de
chose jug�e pour tout d�lit affectant la moralit� professionnelle de l'entrepreneur;

 d) qui, en mati�re professionnelle, a commis une faute grave constat�e par tout
moyen que les pouvoirs adjudicateurs pourront faire valoir;

 e) qui n'est pas en r�gle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de
s�curit� sociale selon les dispositions l�gales du pays o� il est �tabli ou selon celles
du pays du pouvoir adjudicateur;

 f) qui n'est pas en r�gle avec ses obligations relatives au paiement de ses imp�ts et
taxes selon les dispositions l�gales du pays du pouvoir adjudicateur;

 g) qui s'est rendu gravement coupable de fausses d�clarations en fournissant les
renseignements exigibles en application du Titre IV, chapitre 2, de la directive
(crit�res de s�lection qualitative).

 
 Pour les cas indiqu�s sous d) et g), c'est au pouvoir adjudicateur qu'il incombe de justifier
l'existence de telles circonstances. Dans les autres cas, c'est � l'entrepreneur, si le pouvoir
adjudicateur en demande la preuve, de justifier qu'il ne se trouve pas dans une ou
plusieurs de ces situations.

 Cependant, la d�termination des moyens de preuve que le pouvoir adjudicateur peut
exiger des entrepreneurs � cette fin, n'est pas laiss�e � son libre choix. Aux termes de
l'article pr�cit�, il est oblig� d'accepter comme preuve suffisante :

 - pour les cas pr�vus sous a), b) et c), la production d'un extrait du casier judiciaire
ou, � d�faut, d'un document �quivalent d�livr� par une autorit�s judiciaire ou
administrative comp�tente du pays d'origine ou de provenance de l'entrepreneur et
dont il r�sulte que ces exigences sont satisfaites;

 - pour les cas pr�vus sous e) et f) un certificat d�livr� par l'autorit� comp�tente de
l'Etat membre concern�.

 
 Lorsque cet Etat ne d�livre pas un tel document ou certificat, la preuve peut �tre fournie
par une d�claration sous serment ou, dans les Etats membres o� un tel serment n'existe
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pas, par une d�claration solennelle faite par l'int�ress� devant une autorit� judiciaire ou
administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifi� du pays d'origine ou de
provenance.
 
 

 6.2.2 Inscription au registre professionnel
 
 En ce qui concerne la preuve de la capacit� professionnelle en g�n�ral, le pouvoir
adjudicateur aux termes de l'article 25, peut demander aux entrepreneurs de justifier leur
inscription au registre professionnel dans les conditions pr�vues par la l�gislation de
l'Etat membre o� ils sont �tablis, � savoir :
 
 - pour la Belgique, le "Registre du Commerce" - "Handelsregister",

 - pour le Danemark, le "Handelsregistret", "Aktieselskabesregistret" et
"Erhvervsregistret",

 - pour l'Allemagne, le "Handelsregister" et le "Handwerksrolle",

 - pour la Gr�ce, le "Registre des entreprises contractantes" du Minist�re de
l'Environnement, de l'Am�nagement du territoire et des Travaux publics

 - pour l'Espagne, le "Registro Oficial de Contratistats del Ministerio de Industria,
Comercio y Turismo;

 - pour la France, le "Registre du commerce" et le "R�pertoire des m�tiers";

 - pour l'Italie, le "Registro della Camera di commercio, industria, agricoltura e
artigianato";

 - pour le Luxembourg, le "Registre aux firmes" et le "R�le de la Chambre des
m�tiers";

 - pour les Pays-Bas, le "Handelsregister";

 - pour le Portugal, le "Comiss�o de Alvaras de Empresas de Obras P�blicas e
Particulares" "(CAEOPP)";

 - pour le Royaume-Uni et pour l'Irlande, l'entrepreneur peut �tre invit� � produire
un certificat du "Registrar of Companies" ou du "Registrar of Friendly Societies" ou,
si tel n'est pas le cas, une attestation pr�cisant que l'int�ress� a d�clar� sous serment
exercer la profession en question dans le pays o� il s'est �tabli en un lieu sp�cifique
et sous une raison commerciale d�termin�e";

 - pour l'Autriche, le "Firmenbuch", le "Gewerberegister", les "Mitglieder-
verzeichnisse der Landeskammern";

 - pour la Finlande, le "Kaupparekisteri", le "Handelsregistret";

 - pour la Su�de, les "aktiebolags-, handels- eller f�reningsregistren".
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 Il va de soi que l'exigence qu'un entrepreneur �tabli dans un autre Etat membre soit
inscrit au registre professionnel du pays du pouvoir adjudicateur serait non seulement
contraire � la directive, mais constituerait �galement une tr�s grave infraction au principe
de la libre prestation de services � l'int�rieur de la Communaut�.
 
 Il faut aussi souligner que m�me la simple indication d'une telle exigence dans l'avis de
march�, sans que le pouvoir adjudicateur exige r�ellement des entrepreneurs �trangers de
fournir une telle preuve, constituerait une violation de ce principe � cause de l'effet
dissuasif que cette indication pourrait avoir aupr�s des entrepreneurs des autres Etats
membres.
 
 

 6.23. Capacit� financi�re et �conomique
 
 Quant � la justification de la capacit� financi�re et �conomique, l'article 26 pr�voit quÕelle
peut, en r�gle g�n�rale, �tre fournie par une ou plusieurs des r�f�rences suivantes :
 
 a) des d�clarations bancaires appropri�es;

 b) la pr�sentation des bilans ou d'extraits de bilans de l'entreprise dans les cas o� la
publication des bilans est prescrite par la l�gislation sur les soci�t�s du pays o�
l'entrepreneur est �tabli;

 c) une d�claration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires en
travaux de l'entreprise au cours des trois derniers exercices."

 Cette liste n'est pas limitative. En effet, la directive impose aux pouvoirs adjudicateurs
de pr�ciser dans l'avis ou dans l'invitation � soumissionner celle ou celles des r�f�rences
pr�cit�es qu'ils ont choisies ainsi que les autres r�f�rences probantes qu'ils entendent
obtenir.

 Par cons�quent, lorsqu'il s'agit de la capacit� �conomique et financi�re, il rel�ve de la
comp�tence des pouvoirs adjudicateurs non seulement dÕ�tablir le niveau de capacit�
exig� pour participer � un march� donn�, mais �galement de fixer les justifications
n�cessaires. Les justifications �ventuellement exig�es au del� de celles indiqu�es par la
directive doivent, toutefois, constituer des r�f�rences probantes, c'est-�-dire quÕelles
doivent �tre objectivement utiles pour prouver la capacit� exig�e en fonction de
l'importance des travaux � r�aliser et, surtout, quÕelles ne doivent pas avoir un effet
discriminatoire entre entrepreneurs nationaux et entrepreneurs des autres Etats membres.
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 Dans l'arr�t rendu le 9.7.1987 dans les affaires jointes 27, 28 et 29/8638, la Cour a admis,
par exemple, que parmi les �l�ments d'appr�ciation de la capacit� �conomique et
financi�re puisse figurer le montant total des travaux effectu�s simultan�ment par
l'entreprise.

 Enfin, si pour une raison justifi�e, l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les
r�f�rences demand�es, la directive impose aux pouvoirs adjudicateurs de lui permettre de
prouver par tout autre document qu'il r�pond aux exigences �conomiques et financi�res
requises. Toutefois, il appartient au pouvoir adjudicateur d'appr�cier si ces documents
sont appropri�s.
 
 

 6.2.4 Capacit�s techniques
 
 En ce qui concerne la justification des capacit�s techniques de l'entrepreneur, l'article 27
fixe la liste exhaustive des moyens de preuve que les pouvoirs adjudicateurs peuvent
exiger.
 
 Cette preuve peut �tre fournie :

 a) par des titres dÕ�tudes et professionnels de l'entrepreneur ou/et des cadres de
l'entreprise et, en particulier, du ou des responsables de la conduite des travaux;

 b) par la liste des travaux ex�cut�s au cours des cinq derni�res ann�es, cette liste
�tant appuy�e de certificats de bonne ex�cution pour les travaux les plus importants.
Ces certificats indiqueront le montant, l'�poque et le lieu d'ex�cution des travaux et
pr�ciseront s'ils ont �t� effectu�s selon les r�gles de l'art et men�s r�guli�rement �
bonne fin. Le cas �ch�ant, ces certificats seront transmis directement au pouvoir
adjudicateur par l'autorit� comp�tente;

 c) par une d�claration mentionnant l'outillage, le mat�riel et l'�quipement technique
dont l'entrepreneur disposera pour l'ex�cution de l'ouvrage;

 d) par une d�claration mentionnant les effectifs moyens annuels de l'entreprise et
l'importance de ses cadres pendant les trois derni�res ann�es;

 e) par une d�claration mentionnant les techniciens ou les organismes techniques,
qu'ils soient ou non int�gr�s � l'entreprise, dont l'entrepreneur disposera pour
l'ex�cution de l'ouvrage."

 Comme pour la justification de la capacit� financi�re et �conomique, les pouvoirs
adjudicateurs sont tenus de pr�ciser dans l'avis ou dans l'invitation � soumissionner ou �
n�gocier les r�f�rences relatives aux capacit�s techniques qu'ils entendent obtenir.
 

                                                
 38 C.J.C.E., affaires pr�judicielles, Soci�t� Anonyme Constructions et Entreprises Industrielles et

autres co/Soci�t� Coop�rative Association intercommunale pour les autoroutes des Ardennes et
autres, Rec. 1987, page 3368.
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 6.2.5 Renseignements compl�mentaires
 
 Pour assurer la transparence de la s�lection, toute fixation ult�rieure d'exigences
qualitatives suppl�mentaires est interdite.
 
 Post�rieurement, le pouvoir adjudicateur ne peut, dans les limites fix�es aux articles 24 �
27, qu'inviter les entrepreneurs � compl�ter les certificats et documents pr�sent�s ou �
les expliciter (article 28).
 
 Il est opportun de souligner qu'il s'agit d'une possibilit� offerte aux pouvoirs
adjudicateurs, dont l'utilisation est laiss�e � la discr�tion de ceux-ci. Certes, un pouvoir
adjudicateur ne pourrait pas, lors d'un m�me march�, utiliser ce pouvoir de fa�on
discriminatoire. Toutefois, cette disposition de la directive ne cr�e aucun droit, pour un
fournisseur n'ayant pas correctement prouv� qu'il r�pond exigences fix�es pour le
march�, d'�tre invit� � corriger ses oublis.
 
 

 6.2.6 Listes officielles d'entrepreneurs agr��s
 
 L'article 29 de la directive contient des dispositions particuli�res sur les modalit�s
suivant lesquelles les Etats membres �tablissent et g�rent les listes officielles
d'entrepreneurs agr��s et la force probatoire d'aptitude r�sultant de l'inscription sur ces
listes � l'�gard des pouvoirs adjudicateurs des autres Etats membres.

 "Les Etats membres qui ont des listes officielles d'entrepreneurs agr��s doivent les
adapter aux dispositions de l'article 24 points a) � d) et g) et des articles 25, 26 et 27Ó
(article 29, paragraphe 1).

 L'�tablissement et la gestion de ces listes doivent donc avoir lieu en vertu d'une
appr�ciation objective bas�e sur les crit�res que la directive pr�voit pour la s�lection des
concurrents au cours des proc�dures d'adjudication.

 Il faut pr�ciser qu'une soci�t� holding qui n'ex�cute pas elle-m�me les travaux mais les
fait r�aliser par ses filiales peut demander l'inscription sur une liste d'entrepreneurs
agr��s en faisant �tat des r�f�rences de ses filiales pour autant qu'elle �tablit "que, quelle
que soit la nature du lien juridique qui l'unit � ces filiales, elle a effectivement la
disposition des moyens de ces derni�res qui sont n�cessaires � l'ex�cution des
march�sÓ39.

 Les entrepreneurs inscrits sur de telles listes dans l'Etat membre o� ils sont �tablis
peuvent utiliser cette inscription comme moyen de preuve alternatif, dans les limites
examin�es ensuite, de leur capacit� � remplir les crit�res qualitatifs �nonc�s aux articles
24 � 27.

                                                
 39 C.J.C.E., Arr�t du 14.4.94, aff. pr�judicielle C-589/92, Ballast Nedam Groep NV co Belgische

Staat, Rec. 1994, page 4635.
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 Conform�ment � la jurisprudence de la Cour40 , il est exclu que l'inscription sur une telle
liste dans l'Etat du pouvoir adjudicateur puisse �tre exig�e des entrepreneurs �tablis dans
d'autres Etats membres.

 Une telle exigence aurait pour cons�quence d'enlever tout effet utile � l'article 59 du
Trait� CEE, dont l'objet est pr�cis�ment d'�liminer les restrictions � la libre prestation de
services de la part de personnes non �tablies dans l'Etat o� la prestation doit �tre
fournie.

 L'entrepreneur qui choisit d'utiliser ce moyen de preuve alternatif doit pr�senter au
pouvoir adjudicateur un certificat d'inscription d�livr� par l'autorit� comp�tente et
mentionnant les r�f�rences qui ont permis l'inscription sur la liste ainsi que la
classification que cette liste comporte.

 En ce qui concerne la force probante d'un tel certificat, le paragraphe 3 de l'article 29
pr�cit� �tablit que "l'inscription certifi�e par les organismes comp�tents sur de telles
listes ne constitue, � l'�gard des pouvoirs adjudicateurs des autres Etats membres, quÕune
pr�somption d'aptitude aux travaux correspondant au classement de cet entrepreneur
qu'au sens de l'article 24 points a) � d) et g), de l'article 25 et de l'article 26 points b) et
c), de l'article 27 points b) et d) pour les travaux correspondant au classement de cet
entrepreneur.

 Les renseignements qui peuvent �tre d�duits de l'inscription sur des listes officielles ne
peuvent �tre mis en cause. Toutefois, en ce qui concerne le versement des cotisations de
s�curit� sociale, une attestation suppl�mentaire peut �tre exig�e de tout entrepreneur
inscrit, � l'occasion de chaque march�.

 En dehors des preuves apport�es par ces �l�ments objectifs, l'entrepreneur peut, pour
les r�f�rences o� il y a pr�somption d'aptitude, �tre invit� par le pouvoir adjudicateur �
compl�ter ces renseignements en vue d'�valuer l'aptitude requise pour les travaux.

 Pour les r�f�rences o� il n'y a pas de pr�somption d'aptitude, l'entrepreneur est tenu de
transmettre la documentation exig�e par le pouvoir adjudicateur dans le respect de la
directive.

 Ainsi qu'il a �t� confirm� par la Cour41 , la force probante d'un certificat d'inscription sur
une liste officielle d'entrepreneurs agr��s dans un Etat membre � l'�gard des pouvoirs
adjudicateurs des autres Etats membres est limit�e aux �l�ments objectifs qui ont permis
l'inscription et ne couvre pas la classification qui en r�sulte. Les pouvoirs adjudicateurs,
tout en ne pouvant pas mettre en cause les renseignements d�duits d'une telle
inscription, gardent cependant la comp�tence pour fixer le niveau de capacit�

                                                
 40 C.J.C.E., Arr�t du 10.2.1982, S.A. Transporoute et travaux co/Minist�re des Travaux publics,

Affaire pr�judicielle 76/81, Rec. 1982, page 417.

 41 C.J.C.E., Arr�t du 9.7.1987, affaires pr�judicielles 27, 28 et 29/86, Soci�t� Anonyme
Constructions et Entreprises Industrielles et autres co/Soci�t� Coop�rative Association
intercommunale pour les autoroutes des Ardennes et autres, Rec. 1987, page 3368.
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�conomique et financi�re et des capacit�s techniques requis pour participer � un march�
d�termin�.

 Par cons�quent, ils sont tenus d'accepter comme suffisantes la capacit� �conomique et
financi�re et les capacit�s techniques de l'entrepreneur pour les travaux correspondant �
son classement dans la seule mesure o� ce classement est fond� sur des crit�res
�quivalents quant au niveau de capacit�s exig�. Si tel n'est pas le cas, ils sont en droit
d'�carter un entrepreneur qui ne remplit pas les conditions requises.
 
 

 6.3 Nombre de candidats invit�s � pr�senter une offre ou � n�gocier
 
 Conform�ment � l'article 22, dans les proc�dures restreintes et dans les proc�dures
n�goci�es, les pouvoirs adjudicateurs choisissent les candidats qu'ils inviteront �
pr�senter une offre ou � n�gocier parmi ceux pr�sentant les qualifications requises par les
articles 24 � 29, leur choix �tant bas� uniquement sur les renseignements concernant la
situation personnelle de l'entrepreneur et les renseignements et formalit�s n�cessaires
pour l'�valuation des conditions minimales de caract�re �conomique et technique �
remplir conform�ment aux exigences indiqu�es dans l'avis.
 
 
 Important
 
 Les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas pour autant oblig�s d'inviter tous les candidats
r�pondant aux conditions requises. La directive leur permet, ainsi qu'il est pr�cis� par la
suite, d'en limiter le nombre, � condition cependant que le choix soit effectu� sur la base
des m�mes crit�res de s�lection qualitative, transparents et objectifs, pr�alablement fix�s.
 
 Les pouvoirs adjudicateurs ne pourront donc parvenir � une limitation des invit�s �
soumissionner ou � n�gocier qu'en prenant en consid�ration les candidats pr�sentant les
meilleures qualifications conform�ment aux crit�res de s�lection pr�cis�s dans l'avis de
march�.
 
 

 6.3.1 Dans les proc�dures restreintes
 
 En ce qui concerne le nombre d'entrepreneurs invit�s � soumissionner dans les
proc�dures restreintes, la directive admet la possibilit� pour les pouvoirs adjudicateurs
de fixer pr�alablement une fourchette � l'int�rieur de laquelle se situera le nombre
d'entreprises qu'ils envisagent de faire participer au march�.
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 Le recours � cette possibilit� n'est admis que si la fourchette est pr�cis�e dans l'avis de
march� - toute fixation ult�rieure �tant interdite - et que si le nombre le moins �lev� de
cette fourchette n'est pas inf�rieur � 5 candidats.

 La fixation de la fourchette doit �tre faite en fonction de la nature des travaux � r�aliser.
 
 Important
 
 La directive pr�voit, en outre, que le nombre des candidats admis � pr�senter une offre
doit, en toute hypoth�se, �tre suffisant pour assurer une concurrence r�elle.

 En effet, tout en ayant pr�fix� un nombre minimal conforme � la directive, un pouvoir
adjudicateur pourrait �tre dans l'impossibilit� de le respecter en raison du nombre
insuffisant de candidatures qu'il a re�ues de la part d'entreprises ayant les qualifications
requises pour le march�.

 Dans ce cas, il est pr�sum� qu'une concurrence r�elle est assur�e lorsque le nombre des
candidats invit�s � soumissionner est, dans la mesure o� il y a un nombre suffisant de
demandes de participation par des entreprises qualifi�es, au minimum de trois.

 

 6.3.2 Dans les proc�dures n�goci�es avec publication pr�alable d'un
avis

 
 Dans les proc�dures n�goci�es avec publication pr�alable d'un avis, le nombre minimum
de candidats invit�s � n�gocier est de trois � condition, bien entendu, qu'il y ait un
nombre suffisant de candidats appropri�s.
 
 

 6.3.3 Appel aux ressortissants des autres Etats membres
 
 En tout �tat de cause, lorsqu'il s'agit d'inviter les entrepreneurs � une proc�dure restreinte
ou n�goci�e, la directive impose aux pouvoirs adjudicateurs - et aux Etats membres
dÕassurer le respect de cette obligation - de faire appel, sans discrimination, aux
ressortissants des autres Etats membres r�pondant aux qualifications requises et dans les
m�mes conditions qu'aux nationaux.

 En r�gle g�n�rale, on peut pr�sumer qu'il n'y a pas de discrimination en raison de la
nationalit� lors de la s�lection des entrepreneurs, si le pouvoir adjudicateur a maintenu,
entre les candidats nationaux et ceux des autres Etats membres qu'il a retenus, la
proportion constat�e entre les candidats nationaux et ceux des autres Etats membres qui
pr�sentaient les qualifications requises. Cette pr�somption ne pr�juge cependant pas,
lors d'un �ventuel contr�le, d'une appr�ciation plus approfondie des �l�ments pris en
consid�ration lors de la s�lection.
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 6.3.4 Information des candidats �cart�s
 
 Les pouvoirs adjudicateurs sont oblig�s de communiquer aux candidats �cart�s, qui en
font la demande, les motifs pour lesquels ils n'ont pas �t� invit�s � pr�senter une offre
ou � n�gocier. Cette information doit �tre transmise dans un d�lai de 15 jours � partir de
la r�ception de la demande introduite par le candidat.
 
 6.4 Conditions particuli�res de participation
 

 6.4.1 Les offres proposant des variantes au cahier des charges
 
 La stimulation du progr�s technique dans le secteur de la construction est un des
�l�ments essentiels pour la r�alisation d'un march� unique concurrentiel au niveau
mondial. De ce fait, l'int�r�t g�n�ral exige que le transfert des technologies et de savoir-
faire d'un Etat membre � l'autre dans le secteur des travaux publics se fasse au profit non
seulement de la collectivit� des usagers, mais �galement de la profession.

 Sur la base de ce constat et compte tenu des travaux envisag�s par la Commission pour
�tablir dans lÕUnion des cahiers des charges en termes de performance en lieu et place de
prescriptions techniques d�taill�es, la directive pr�voit que les entrepreneurs puissent
d�j�, dans le respect de certaines conditions, proposer des variantes.

 Cette possibilit� est uniquement pr�vue lorsque le crit�re d'attribution du march� est
celui de l'offre �conomiquement la plus avantageuse, car, d'une part, ce crit�re est
normalement adopt� pour les march�s plus complexes et importants o� la pr�sentation
d'une variante peut montrer tout son int�r�t et, d'autre part, l'appr�ciation d'une variante
implique plusieurs crit�res d'�valuation et non seulement le prix offert.

 La directive laisse au pouvoir adjudicateur le soin de d�cider s'il d�sire autoriser ou
interdire les variantes et d'�tablir quel type de variantes il entend prendre en
consid�ration ainsi que les conditions de pr�sentation de ces variantes. Par exemple, le
pouvoir adjudicateur pourrait exiger la pr�sentation d'une offre de base en m�me temps
que la variante.

 Elle lui impose toutefois, dans le cas o� il interdit les variantes, de pr�ciser dans l'avis de
march� qu'elles ne sont pas autoris�es.

 Lorsque les variantes sont admises, le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de l'indiquer
dans l'avis de march�, mais il est oblig� de mentionner dans le cahier des charges les
conditions minimales que les variantes doivent respecter et les modalit�s de leur
soumission.

 Ensuite, il ne pourra prendre en consid�ration que les variantes r�pondant aux exigences
minimales indiqu�es dans le cahier des charges.

 D'autre part, il ne pourra rejeter la soumission d'une variante pour la seule raison qu'elle
a �t� �tablie avec des sp�cifications techniques d�finies par r�f�rence � des normes
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nationales transposant des normes europ�ennes ou � des agr�ments techniques
europ�ens ou � des sp�cifications techniques communes ou encore par r�f�rence � des
sp�cifications techniques nationales reconnues conformes - selon les proc�dures pr�vues
dans les directives communautaires relatives � l'harmonisation technique - aux exigences
essentielles que ces directives �num�rent ou par r�f�rence aux sp�cifications techniques
nationales en mati�re de conception, de calcul et de r�alisation des ouvrages et de mise en
oeuvre des produits.

 6.4.2 La sous-traitance
 

 La sous-traitance dans les march�s publics n'est pas r�glement�e en tant que telle par la
directive. Cependant, en vue d'assurer une transparence des conditions d'ex�cution des
march�s, la directive pr�voit que, dans le cahier des charges, le pouvoir adjudicateur peut
demander au soumissionnaire de lui communiquer avec son offre la part du march� qu'il a
�ventuellement l'intention de sous-traiter � des tiers.
 
 La directive pr�cise, en outre, que cette communication ne pr�juge pas de la question de
la responsabilit� de l'entrepreneur principal.
 

 6.4.3 Les groupements d'entrepreneurs
 
 Les groupements d'entrepreneurs doivent �tre admis � pr�senter une offre ou a n�gocier
sans qu'ils rev�tent une forme juridique d�termin�e. Toutefois, le groupement retenu
pourra �tre contraint d'assurer sa transformation dans une telle forme lorsque le march�
lui aura �t� attribu�. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur doit avoir pr�alablement
pr�cis� dans l'avis de march� la forme juridique exig�e.
 
 Ainsi qu'il a �t� indiqu� au sujet de la Ònotion d'entrepreneurÓ (point 1.2), la Cour42 a
confirm� qu'une personne, qui n'a pas l'intention ou les moyens d'ex�cuter elle-m�me les
travaux et les fait r�aliser par d'autres, peut participer � une proc�dure de passation des
march�s. Cependant, il lui incombe, pour d�montrer qu'elle poss�de les capacit�s
techniques, financi�res et �conomiques requises, d'�tablir qu'elle a effectivement �
disposition les moyens poss�d�s par les entrepreneurs auxquels elle compte recourir
pour la r�alisation du march� et que ces moyens satisfont aux exigences pr�cis�es par le
pouvoir adjudicateur.
 

 6.4.4 Dispositions de protection et conditions de travail en vigueur o�
les travaux sont � ex�cuter

 
 Les pouvoirs adjudicateurs ont la facult� ou bien peuvent �tre oblig�s par l'Etat membre
auquel ils appartiennent d'indiquer dans le cahier des charges l'autorit� et/ou les autorit�s

                                                
 42 C.J.C.E., Arr�t du 14.4.94, aff. pr�judicielle C-389/92, Ballast Nedam Groep NV co Belgische

Staat, Rec.  1994, page I-1289.
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aupr�s desquelles les soumissionnaires peuvent obtenir les informations pertinentes sur
les obligations relatives aux dispositions de protection et conditions de travail en vigueur
dans l'Etat membre, la r�gion ou la localit� dans laquelle les travaux seront r�alis�s et qui
seront applicables aux travaux effectu�s sur le chantier durant l'ex�cution du march�.
 Lorsque le pouvoir adjudicateur fournit les informations pr�cit�es, il doit demander aux
entrepreneurs d'indiquer qu'ils ont tenu compte de ces obligations dans la pr�paration de
leur offre.

 6.4.5 Conditions non pr�vues par la directive
 
 Conform�ment aux principes d�gag�s par la Cour dans l'arr�t "Beentjes"43, la
participation des soumissionnaires aux march�s peut �tre soumise � des conditions non
pr�vues par la directive et consistant dans la capacit� de l'entrepreneur de satisfaire, au
cas o� il serait adjudicataire du march�, � des clauses contractuelles (dans le cas d'esp�ce,
il s'agissait de l'obligation d'employer des ch�meurs de longue dur�e) ne concernant
aucun �l�ment susceptible de rentrer dans les crit�res de s�lection ou dans les crit�res
d'attribution.
 
 Ces clauses doivent, bien entendu, respecter toutes les dispositions pertinentes du droit
communautaire et, notamment, les principes de la libert� d'�tablissement et de la libre
prestation de services ainsi que l'interdiction de toute discrimination exerc�e en raison de
la nationalit�.
 
 En ce qui concerne plus particuli�rement leur compatibilit� avec la directive, les clauses
ne doivent pas avoir d'incidence discriminatoire directe ou indirecte � l'�gard des
soumissionnaires provenant d'autres Etats membres, c'est-�-dire, il ne doit pas s'av�rer,
compte tenu de toutes les circonstances de l'esp�ce, que ces conditions ne pourraient
�tre remplies que par les soumissionnaires nationaux ou bien qu'elles pourraient �tre plus
difficilement remplies par les soumissionnaires provenant d'autres Etats membres.
 
 En outre, comme il s'agit de conditions particuli�res suppl�mentaires, les pouvoirs
adjudicateurs doivent obligatoirement les indiquer dans l'avis de march� pour que les
entrepreneurs soient en mesure d'appr�cier si un march� public comportant de telles
conditions contractuelles les int�resse44

.

 

 6.5 L'attribution du march�
 

 6.5.1 Crit�res d'attribution

                                                
 43 C.J.C.E., Arr�t du 20.9.1988, aff. pr�judicielle 31/87, Gebroeders Beentjes B.V. Etat des Pays-

Bas, Rec. 1988, page 4635.

 44 Pour une plus ample analyse de cette jurisprudence et de ses possibilit�s dÕapplication, voir la
Communication de la Commission du 22 septembre 1989 ÒMarch�s publics - Aspects r�gionaux et
sociaux (J.O. n¡ C 311 du 12.12.89, page 17).
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 Les crit�res sur lesquels les pouvoirs adjudicateurs doivent se fonder pour attribuer leurs
march�s sont soit le prix le plus bas, soit l'offre �conomiquement la plus avantageuse.
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 Le prix le plus bas
 
 Ce crit�re ne pose pas de probl�me d'interpr�tation, car seul le prix demand� par les
soumissionnaires doit �tre pris en consid�ration et le march� doit �tre attribu� au
soumissionnaire qui demande le prix le moins �lev�.
 
 Lorsque les pouvoirs adjudicateurs utilisent ce crit�re d'attribution doivent l'indiquer :
 
 - dans l'avis de march� en cas de proc�dure ouverte

 - dans l'avis de march� ou dans l'invitation � soumissionner en cas de proc�dure
restreinte.

 
 L'offre �conomiquement la plus avantageuse
 
 Le crit�re de l'offre �conomiquement la plus avantageuse, par contre, n�cessite des
pr�cisions suppl�mentaires. Le probl�me se pose, en effet, de d�terminer les
composantes susceptibles de d�finir cette offre.
 
 A cet �gard, la directive indique que les pouvoirs adjudicateurs peuvent se baser sur
"divers crit�res variables suivant le march� : par exemple, le prix, le d�lai d'ex�cution, le
co�t d'utilisation, la rentabilit�, la valeur technique".
 
 Cette liste n'est pas limitative, mais les exemples cit�s permettent d'�tablir que les
composantes de l'offre �conomiquement la plus avantageuse ne peuvent �tre que des
crit�res objectifs, �galement applicables � toutes les offres et strictement li�s � l'objet du
march�.
 
 Leur vari�t� est admise pour r�pondre aux exigences inh�rentes aux diff�rents travaux �
r�aliser et � leur destination, telle que pr�vue par le pouvoir adjudicateur.
 
 Conform�ment � l'interpr�tation donn�e par la Cour, la directive reconna�t aux pouvoirs
adjudicateurs un pouvoir d'appr�ciation qui doit �tre exerc� uniquement en vue
d'identifier l'offre �conomiquement la plus avantageuse sur la base de crit�res objectifs
tels que ceux �num�r�s � titre dÕexemple par la directive. Tout �l�ment de choix arbitraire
�tant interdit.
 
 Chaque crit�re que le pouvoir adjudicateur compte utiliser pour d�terminer l'offre
�conomiquement la plus avantageuse doit �tre pr�cis�, soit dans l'avis de march�, soit
dans le cahier des charges. Cette obligation de publicit� ne serait pas satisfaite - ainsi
qu'il a �t� pr�cis� par la Cour45 - par un renvoi g�n�ral � une disposition de la l�gislation
nationale.

                                                
 45 C.J.C.E., Arr�t du 20.9.1988, aff. pr�judicielle 31/87, Gebroeders Beentjes B.V. co/ Etat des

Pays-Bas, Rec. 1988, page 4635.
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 Des crit�res qui n'ont pas �t� mentionn�s ne pourront pas �tre utilis�s lors du choix de
l'offre.

 La directive pr�cise, en outre, que les crit�res doivent, si possible, �tre �num�r�s dans
l'ordre d�croissant de l'importance que le pouvoir adjudicateur leur accorde.

 On pourrait penser que cette hi�rarchisation pose des probl�mes. Cependant, il y a des
cas o� l'un ou l'autre crit�re pr�domine : par exemple, s'il s'agit de b�tir un pont, l'ordre
dans lequel les crit�res sont �num�r�s peut �tre le suivant :

 1. valeur technique (solidit�, r�sistance aux d�formations du sol, �lasticit�, etc.);

 2. co�t de l'ouvrage;

 3. valeur esth�tique.

 En pr�sence d'une valeur technique �gale, la pr�f�rence sera donn�e � l'ouvrage le moins
cher.  Si deux projets pr�sentent la m�me valeur technique et comportent le m�me prix,
la pr�f�rence sera donn�e au plus �l�gant, etc.

 C'est pourquoi le pouvoirs adjudicateurs doivent, chaque fois que cela est possible,
communiquer cette hi�rarchie des valeurs aux entreprises afin que celles-ci soient
inform�es de la base sur laquelle leur offre sera appr�ci�e46.
 
 

 6.5.2 Exception
 
 A titre d'exception, l'attribution du march� peut �tre fond�e sur des crit�res d'une nature
diff�rente de celle des deux crit�re pr�cit�s dans le cadre d'une r�glementation en vigueur
au moment de l'adoption de la directive et visant � faire b�n�ficier certains
soumissionnaires d'une pr�f�rence, � condition, bien entendu, que cette r�glementation
soit compatible avec le trait�.

 Il s'agit de r�glementation nationales qui, au niveau de l'attribution des march�s,
accordent, suivant diff�rentes syst�mes (par exemple, � �galit� de prix ou �quivalence
d'offres), un droit de pr�f�rence aux entreprises qui pr�sentent certaines caract�ristiques.
Cette pr�f�rence nÕest l�gitime que si elle est �tendue aux entreprises, �tablies dans
n'importe quelle r�gion de lÕUnion, qui pr�sentent les m�me caract�ristiques.

 Il convient de pr�ciser que cette disposition, qui concerne uniquement les pr�f�rences
accord�es pour promouvoir certaines cat�gories d'entreprises, ne doit pas �tre confondue
avec celle concernant les "r�gimes de pr�f�rences r�gionalesÓ47,  l'applicabilit� de laquelle
a �t� limit�e au 31 d�cembre 1992.

                                                
 46 Conclusions du Comit� consultatif pour les march�s publics lors de sa 10�me r�union des 25,26

et 27 avril 1977.

 47 Au sujet des r�gimes de pr�f�rences r�gionales, voir la ÒCommunication de la Commission du
22 septembre 1989Ó ÒMarch�s publics  -  Aspects r�gionaux et sociauxÓ (J.O. n¡ 311 du 12.12.1989,
page 17).
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 6.5.3 Offres anormalement basses
 
 Lorsqu'un pouvoir adjudicateur se trouve en pr�sence d'offres qui lui semblent
anormalement basses par rapport � la prestation, il ne peut pas les rejeter
automatiquement. Avant qu'il ne puisse rejeter une telle offre, la directive lui impose de
demander par �crit au soumissionnaire concern� toutes les pr�cisions sur la composition
en tenant compte des justifications fournies par ce soumissionnaire.

 La directive pr�cise les cat�gories de justifications que le pouvoir adjudicateur peut
prendre en consid�ration, � savoir les justifications tenant � l'�conomie du proc�d� de
construction, aux solutions techniques adopt�es, aux conditions exceptionnellement
favorables dont dispose le soumissionnaire pour ex�cuter les travaux ou � l'originalit� du
projet du soumissionnaire.

 A d�faut de cette proc�dure, aucune offre ne peut �tre rejet�e en raison de son pr�tendu
caract�re anormalement bas. Ce point a �t� ainsi explicit� par la Cour48 : "Le fait que le
pouvoir adjudicateur se voit express�ment reconna�tre par cette disposition" - article 29
paragraphe 5 de la directive 71/305/CEE49 - "le droit d'�tablir si ces justifications sont
inacceptables ne l'autorise en aucun cas... � pr�juger de cette inacceptation en rejetant
l'offre sans m�me demander au soumissionnaire de se justifier. L'objectif de cette
disposition, qui est de prot�ger le soumissionnaire de l'arbitraire du pouvoir adjudicateur,
ne pourrait en effet �tre atteint si on laissait � celui-ci le soin d'appr�cier l'opportunit�
d'une demande de justification."

 Conform�ment � cet arr�t, le pouvoir adjudicateur est oblig� de donner au
soumissionnaire un d�lai raisonnable pour pr�senter ses justifications.

 La Cour50 a pr�cis� en outre que la proc�dure pr�cise et d�taill�e de v�rification
contradictoire des offres paraissant anormalement basses a �t� prescrite par la directive
pour permettre aux soumissionnaires, qui ont pr�sent� des offres particuli�rement
basses, de prouver que ces offres sont s�rieuses et pour assurer l'ouverture des march�s
publics de travaux. Elle a donc dit pour droit que : "l'article 29, paragraphe 5, de la
directive 71/305/CEE du Conseil, interdit aux Etats membres de mettre en place des
dispositions qui pr�voient l'exclusion d'office des march�s de travaux publics, de
certaines offres d�termin�es selon un crit�re math�matique, au lieu d'obliger le pouvoir
adjudicateur � appliquer la proc�dure de v�rification contradictoire pr�vue par la
directive". La Cour, ayant pr�cis� que la disposition en cause de la directive �tait
inconditionnelle et suffisamment pr�cise pour pouvoir �tre invoqu�e devant les
juridictions nationales, a en outre dit pour droit que Òtout comme le juge national, une
administration, y compris communale, a l'obligation d'appliquer les dispositions de

                                                
 48 C.J.C.E., Arr�t du 10.9.1982, aff. pr�judicielle 76/81, S.A. Transporoute c/Minist�re de

Travaux publics du Grand Duch� de Luxembourg, Rec. 1982, p. 417.

 49 LÕArt. 29, paragraphe 5 de la directive 71/305/CEE correspond � lÕArt. 30, paragraphe 5 de la
directive ÒTravauxÓ codifi�e.

 50 C.J.C.E., Arr�t du 22.6.1989, affaire pr�judicielle 103/88, Fratelli Costanzo S.p.A. c/Commune
de Milan, Rec. 1989, page 1839.
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l'article 29, paragraphe 5, de la directive 71/305 du Conseil, et d'�carter l'application de
celles du droit national qui n'y sont pas conformes".
 
 En outre, si le crit�re d'attribution du march� est le prix le plus bas, le pouvoir
adjudicateur doit communiquer � la Commission le rejet des offres jug�es trop basses.
 
 Dans ce cas, l'exclusion touche des offres qui, si leur prix �tait correctement form�,
satisferaient le crit�re fix� pour gagner le march�. Par cons�quent, il est particuli�rement
important d'assurer la plus grande transparence et de permettre � la Commission de
v�rifier, le cas �ch�ant, si le prix �tait effectivement anormalement bas et donc
inacceptable.
 
 
 6.5.4 Information des soumissionnaires �cart�s
 
 Le pouvoir adjudicateur est oblig� de communiquer, � tout soumissionnaire �cart� qui en
fait la demande, les motifs du rejet de son offre ainsi que le nom de l'adjudicataire du
march�.
 
 Cette communication doit �tre faite dans un d�lai maximum de 15 jours � partir de la
r�ception de la demande.
 
 

 6.6 Proc�s-verbal sur le march� pass�
 
 Pour chaque march� qu'ils passent, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus dÕ�tablir un
proc�s-verbal dont le texte int�gral ou les principaux points doivent, sur demande de la
Commission, lui �tre communiqu�s.
 
 Ce proc�s-verbal doit comporter au moins :
 
 - le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur, l'objet et la valeur du march�,

 - les noms des candidats ou soumissionnaires retenus et la justification de leur
choix,

 - les noms des candidats ou soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet,

 - le nom de l'adjudicataire et la justification du choix de son offre ainsi que, si elle
est connue, la part du march� que l'adjudicataire a l'intention de sous-traiter � des
tiers,

 - en ce qui concerne les proc�dures n�goci�es, l'indication des circonstances qui
justifient le recours � ces proc�dures.
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 7. LES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS

 

 Les concessions de travaux publics, compte tenu de leur nature sp�cifique, ne sont
soumises qu'� des r�gles de publicit�, destin�es � assurer une certaine transparence dans
ce domaine.

 Le conc�dant est donc libre dans le choix des formes proc�durales (par exemple, il peut
n�gocier), dans l'�tablissement des exigences qualitatives auxquelles les candidats doivent
satisfaire et dans la fixation des crit�res qu'il utilisera pour l'attribution de la concession.

 Il faut souligner, cependant, que cette libert� n'est pas inconditionnelle. Elle trouve, en
effet, ses limites dans les r�gles fix�es par le trait�, notamment en ce qui concerne les
principes du droit d'�tablissement et de la libre prestation de services et l'interdiction de
toute discrimination sur la base de la nationalit�.

 D'autre part, il faut observer que les informations publi�es conform�ment aux r�gles de
publicit� impos�es par la directive, ont des effets in�vitables sur la proc�dure
d'attribution de la concession. Par exemple, les crit�res de s�lection des candidats et les
crit�res d'attribution de la concession, une fois qu'ils ont �t� publi�s, sont les seuls que le
conc�dant peut et doit utiliser.
 
 

 7.1 Qu'entend-ont  par concession de travaux publics?
 
 Aux termes de la directive, la concession de travaux publics est un contrat qui pr�sente
les m�mes caract�res que ceux d'un march� public de travaux, � l'exception du fait que la
contrepartie des travaux consiste soit uniquement dans le droit d'exploiter l'ouvrage, soit
dans ce droit assorti d'un prix.
 
 L'�l�ment d�terminant pour �tablir s'il s'agit d'un march� public de travaux ou bien d'une
concession de travaux publics est la forme de r�mun�ration des travaux. Pour qu'il
s'agisse d'une concession, cette r�mun�ration doit consister, au moins en partie, dans le
droit d'exploiter l'ouvrage, c'est-�-dire dans le profit que le concessionnaire, suivant ses
capacit�s de gestion de l'ouvrage, tirera de ce droit.
 
 Peu importe que les recettes provenant de la gestion soient mat�riellement per�ues par le
conc�dant ou par le concessionnaire, ce qui compte est que la totalit� ou une partie
proportionnelle de ces recettes soit vers�e � ce dernier au titre de r�mun�ration des
travaux.
 
 Suivant les conditions de gestion �ventuellement impos�es par le conc�dant, celui-ci peut
garantir un revenu minimal au concessionnaire.
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 Cependant, dans le cas o� il r�mun�rerait le concessionnaire par des montants fix�s - par
exemple mensuels ou annuels - en contrepartie des travaux d'une part et, d'autre part, de
l'activit� de gestion, sans que cette r�mun�ration soit, de quelque fa�on que ce soit,
proportionnelle au produit de la gestion, il ne s'agirait plus d'une concession de travaux
publics, mais il s'agirait d'un march� public de travaux dont l'objet comprendrait, outre la
r�alisation des travaux, la prestation des services n�cessaires pour la gestion de l'ouvrage.
Dans ce cas, en effet, le "droit d'exploiter l'ouvrage" serait vid� de son contenu essentiel
puisque le pouvoir adjudicateur en r�alit� garderait pour lui les risques et les avantages
li�s � l'exploitation.
 
 

 7.2 Concessions de travaux publics soumises aux r�gles de publicit�
 
 Tout contrat de concession de travaux publics, dont la valeur est �gale ou sup�rieure � 5
millions d'Ecus, doit �tre mis en concurrence au niveau communautaire conform�ment
aux r�gles de publicit� indiqu�es ci-dessous. Cela implique qu'un pouvoir adjudicateur ne
pourrait pas, le cas �ch�ant, invoquer l'existence de circonstances permettant de passer
un march� public de travaux sans publication d'un avis pour soustraire aux r�gles de
publicit� la passation d'un contrat de concession.
 

 7.2.1 Seuil
 
 En ce qui concerne le seuil et la m�thode de calcul du seuil, il faut appliquer les r�gles
indiqu�es pr�c�demment pour les march�s publics de travaux.
 
 

 7.3 R�gles de publicit� pour les concessions de travaux publics
 
 Les pouvoirs adjudicateurs qui d�sirent conclure un contrat de concession de travaux
publics sont oblig�s de mettre en concurrence communautaire ce contrat en faisant
publier au Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes et � la banque de donn�es
TED un avis.
 
 A cet effet, l'avis doit �tre envoy�, dans les meilleurs d�lais et par les voies les plus
appropri�es, � l'Office des Publications officielles des Communaut�s europ�ennes qui,
douze jours au plus tard apr�s l'envoi, le publiera in extenso dans la langue originale - la
seule faisant foi - et sous forme de r�sum� des �l�ments importants dans les autres
langues communautaires.
 
 Les pouvoirs adjudicateurs doivent �tre en mesure de faire la preuve de la date d'envoi de
l'avis � l'Office des Publications.
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 La publication dans les Journaux Officiels ou dans la presse du pays du pouvoir
adjudicateur ne doit pas avoir lieu avant cette date, dont elle doit faire mention. En outre,
la publication au niveau national ne doit pas contenir des renseignements autres que ceux
publi�s au niveau communautaire.
 

 7.3.1 Contenu et forme de l'avis
 
 Les avis de concession de travaux publics doivent �tre �tablis, aussi bien en ce qui
concerne leur forme que leur contenu, conform�ment au mod�le pr�vu par la directive et
ne doivent pas d�passer une page du Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes,
soit environ 650 mots.

 Le mod�le est le suivant :
 

 1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur du
pouvoir adjudicateur;

 2. a) Lieu d'ex�cution;
 b) objet de la concession, nature et �tendue des prestations;

 3. a) Date limite de pr�sentation des candidatures;
 b) adresse o� elles doivent �tre transmises;
 c) la ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es;

 4. Conditions personnelles, techniques et financi�res � remplir par les candidats;

 5. Crit�res qui seront utilis�s lors de l'attribution du contrat;

 6. Le cas �ch�ant, pourcentage minimal des travaux confi�s � des tiers;

 7. Autres renseignements;

 8. Date d'envoi de l'avis;

 9. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

 

 7.3.2 D�lai minimal pour la pr�sentation des candidatures
 

 En cas de recours � la concession de travaux publics, les pouvoirs adjudicateurs sont
tenus de fixer un d�lai pour la pr�sentation des candidatures.

 Ce d�lai ne peut �tre inf�rieur � 52 jours � compter51 de la date de l'envoi de l'avis �
l'Office des Publications officielles des Communaut�s europ�ennes.

                                                
 51 Les r�gles pour le d�compte de ce d�lai sont, comme pour les march�s publics de travaux, celles

du R�glement (CEE, Euratom) n¡ 1182/72 du Conseil du 3 juin 1971, portant d�termination des
r�gles applicables aux d�lais, aux dates et aux termes. Voir annexe IV.
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 7.4 R�gles applicables en cas de sous-traitance de travaux par le
concessionnaire
 

 Les r�gles qu'un concessionnaire doit respecter lorsqu'il fait ex�cuter par des tiers des
travaux, dont la valeur �gale ou d�passe 5.000.000 d'Ecus, varient en fonction du
concessionnaire.
 
 

 7.4.1 Le concessionnaire est un pouvoir adjudicateur
 

 Si le concessionnaire est lui-m�me un pouvoir adjudicateur au sens de la directive, les
contrats pour l'ex�cution de ces travaux doivent �tre adjug�s dans le plein respect de
toutes les dispositions que la directive pr�voit pour les march�s publics de travaux.

 

 7.4.2 Le concessionnaire n'est pas un pouvoir adjudicateur
 
 Si le concessionnaire n'est pas lui-m�me un pouvoir adjudicateur, la directive impose
uniquement le respect de certaines r�gles de publicit�.
 
 Ces r�gles ne sont pas applicables lorsque le concessionnaire passe des march�s de
travaux avec des entreprises qui ne sont pas tierces. Aux termes de la directive, ne sont
pas consid�r�es comme tierces les entreprises qui se sont group�es pour obtenir la
concession ainsi que les entreprises qui leur sont li�es. De m�me, lorsque le
concessionnaire n'est pas un groupement d'entreprises mais une seule entreprise, ne sont
pas consid�r�es comme tierces les entreprises qui lui sont li�es.
 
 Par "entreprise li�e", il faut entendre toute entreprise sur laquelle le concessionnaire peut
exercer, directement ou indirectement, une influence dominante ou toute entreprise qui
peut exercer une influence dominante sur le concessionnaire ou qui, comme le
concessionnaire, est soumise � l'influence dominante d'une autre entreprise du fait de la
propri�t�, de la participation financi�re ou des r�gles qui la r�gissent.
 
 L'influence dominante est pr�sum�e lorsqu'une entreprise, directement ou indirectement,
� l'�gard d'une autre entreprise :

 - d�tient la majorit� du capital souscrit de l'entreprise

 ou

 - dispose de la majorit� de voix attach�es aux parts �mises par l'entreprise

 ou

 - peut d�signer plus de la moiti� des membres de l'organe d'administration, de
direction ou de surveillance de l'entreprise.
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 La directive �tablit en outre que la liste limitative de ces entreprises doit �tre jointe � la
candidature � la concession et mise � jour par la suite selon les modifications qui
interviennent ult�rieurement dans les liens entre les entreprises.
 
 Cette liste �tant limitative, le concessionnaire ne pourra pas invoquer la non applicabilit�
des r�gles de publicit� pour la passation d'un march� de travaux avec une entreprise qui
ne para�t pas dans la liste pr�cit�e.
 
 Dans les cas o� la concession a �t� octroy�e sans que cette liste ait �t� d�pos�e - soit
parce que cette concession a �t� octroy�e avant l'entr�e en vigueur de la directive
89/440/CEE52 et sans appliquer les r�gles que les Etats membres �taient convenus de
faire respecter par la "D�claration des repr�sentants des gouvernements des Etats
membres, r�unis au sein du Conseil sur les proc�dures � suivre en mati�re de concessions
de travaux"53 , soit parce que le lien entre le concessionnaire et une ou plusieurs
entreprises est intervenu apr�s l'octroi de la concession - le concessionnaire doit d�poser
pr�alablement aupr�s du conc�dant la liste des entreprises qui lui sont li�es pour qu'il
puisse passer directement avec elles un march� de travaux sans le mettre en concurrence
au niveau communautaire conform�ment aux r�gles ci-apr�s.
 
 

 7.4.3 Publication d'un avis de march�
 
 Le concessionnaire est tenu de faire conna�tre au niveau communautaire son intention de
passer un march� de travaux avec un tiers.
 
 A cet effet, il doit envoyer dans les meilleurs d�lais et par les voies les plus appropri�es
� l'Office des Publications officielles des Communautaires europ�ennes un avis.
 
 Dans les 12 jours qui suivent, cet avis sera publi�, in extenso dans sa langue originale et
sous forme de r�sum� dans les autres langues communautaires, aussi bien au Suppl�ment
du Journal Officiel des Communaut�s europ�ennes qu'� la banque de donn�es TED.
 
 La publication de l'avis au niveau national ne peut pas avoir lieu avant la date de l'envoi
de cet avis � l'office des publications des Communaut�s europ�ennes et ne peut contenir
des renseignements autres que ceux publi�s au niveau communautaire. Le
concessionnaire doit �tre en mesure de faire la preuve de cette date.
 
 
 
                                                
 52 La directive du Conseil 89/440/CEE du 18.7.89, Òmodifiant la directive 71/305/CEE portant

coordination des proc�dures de passation des march�s publics de travauxÓ, publi�e au J.O. n¡ L 210
du 21.7.89, a introduit la r�glementation concernant les concessions de travaux publics.

 53 J.O. n¡ C 82 du 16.8.1971, page 13.
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 7.4.4 Forme et contenu de l'avis
 

 Cet avis doit �tre �tabli conform�ment au mod�le suivant pr�vu par la directive :
 

 1. a) Lieu d'ex�cution;

 b) Nature et �tendue des prestations, caract�ristiques g�n�rales de l'ouvrage;

 2. D�lai d'ex�cution �ventuellement impos�;

 3. Nom et adresse de l'organisme aupr�s duquel les cahiers des charges et les
documents compl�mentaires peuvent �tre demand�s;

 4. a) Date limite de r�ception des demandes de participation et/ou de r�ception des offre

 b) Adresse o� elles doivent �tre transmises;

 c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es;

 5. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s;

 6. Conditions de caract�re �conomique et technique � remplir par l'entrepreneur;

 7. Crit�res qui seront utilis�s lors de l'attribution du march�;

 8. Autres renseignements;

 9. Date d'envoi de l'avis;

 10. Date de r�ception de l'avis par l'Office des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

 
 L'avis ne doit pas d�passer une page du Journal Officiel, soit environ 650 mots.
 
 

 7.4.5 D�lais minimaux
 
 Dans la passation de ses march�s de travaux, le concessionnaire qui n'est pas lui-m�me
un pouvoir adjudicateur aux termes de la directive doit respecter les d�lais minimaux54

indiqu�s ci-apr�s :

 - d�lai de r�ception des demandes de participation : 37 jours � compter de la date
d'envoi de l'avis � l'Office des Publications officielles des Communaut�s
europ�ennes;

 

 - d�lai de r�ception des offres : 40 jours � compter de la date d'envoi de l'avis �
l'Office pr�cit� ou bien - lorsque le concessionnaire s�lectionne pr�alablement les

                                                
 54 Les r�gles pour le d�compte de ces d�lais sont, comme pour les march�s publics de travaux et

pour les concessions de travaux publics, celles du R�glement (CEE, Euratom) n¡ 1182/72 du Conseil
du 3 juin 1971, portant d�termination des r�gles applicables aux d�lais, aux dates et aux termes. Voir
annexe IV.
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entrepreneurs qui, suite � la publication de l'avis, ont demand� de participer au
march� - � compter de la date d'envoi de l'invitation � pr�senter une offre.

 
 

 7.4.6 Exception
 

 Le concessionnaire peut d�roger aux r�gles de publicit� indiqu�es pr�c�demment pour la
passation des march�s de travaux qui remplissent les conditions exceptionnelles pr�vues
par la directive dans les cinq cas o� les pouvoirs adjudicateurs peuvent recourir � la
proc�dure n�goci�e sans publication pr�alable d'un avis pour l'attribution des march�s
publics de travaux.
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 ANNEXES
 

 I. Liste des "organismes et des cat�gories d'organismes de droit public".

 II. Liste des activit�s professionnelles �num�r�es dans la classe 50 de la
N.A.C.E.

 III. Liste des adresses o� peut �tre obtenu le Suppl�ment au Journal Officiel
des Communaut�s europ�ennes.

 IV. R�glement (CEE, EURATOM) n¡ 1182/71 du Conseil du 3 juin 1971
portant d�termination des r�gles applicables aux d�lais, aux dates et aux
termes.
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 LISTE DES ÒORGANISMES ET DES CAT�GORIES DÕORGANISMES

DE DROIT PUBLICÓ.
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 LISTE DES ORGANISMES ET DES CAT�GORIES D'ORGANISMES DE DROIT PUBLIC
VIS�S Ë L'ARTlCLE 1er POINT b)

 
 
 
 
 I.  EN BELGIQUE
 
 Organismes
 
− Archives g�n�rales du Royaume et Archives de l'�tat dans les provinces -Algemeen Rijksarchief en

Rijksarchief in de Provinci�n,

− Conseil autonome de l'enseignement communautaire - Autonome Raad van het Gemeenschapsonderwijs,

− Radio et t�l�vision belges, �missions n�erlandaises - Belgische Radio en Televisie, Nederlandse
uitzendingen,

− Belgisches Rundfunk- und Fernsehzentrum der Deutschsprachigen Gemeinschaft (Centre de radio et
t�l�vision belge de la Communaut� de langue allemande - Centrum voor Belgische Radio en Televisie voor
de Duitstalige Gemeenschap),

− Biblioth�que royale Albert Ier - Koninklijke Bibliotheek Albert I,

− Caisse auxiliaire de paiement des allocations de ch�mage - Hulpkas voor Werkloosheidsuitkeringen,

− Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidit� - Hulpkas voor Ziekte-, en Invaliditeitsverzekeringen,

− Caisse nationale des pensions de retraite et de survie - Rijkskas voor Rust- en Overlevingspensioenen,

− Caisse de secours et de pr�voyance en faveur des marins naviguant sous pavillon belge - Hulp- en
Voorzorgskas voor Zeevarenden onder Belgische Vlag,

− Caisse nationale des calamit�s - Nationale Kas voor de Rampenschade,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs de l'industrie
diamantaire - Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van de Arbeiders der
Diamantnijverheid,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs de l'industrie du bois
- Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van Arbeiders in de Houtnijverheid,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs occup�s dans les
entreprises de batellerie - Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van Arbeiders der
Ondernemingen voor Binnenscheepvaart,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs occup�s dans les
entreprises de chargement, d�chargement et manutention de marchandises dans les ports d�barcad�res,
entrep�ts et stations (appel�e habituellement ÇCaisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales
des r�gions maritimesÈ) - Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van de Arbeiders
gebezigd door Ladings- en Lossingsondernemingen en door de Stuwadoors in de Havens, Losplaatsen,
Stapelplaatsen en Stations (gewoonlijk genoemd: "Bijzondere Compensatiekas voor kindertoeslagen van
de zeevaartgewesten"),

− Centre informatique pour la R�gion bruxelloise - Centrum voor Informatica voor het Brusselse Gewest,

− Commissariat g�n�ral de la Communaut� flamande pour la coop�ration internationale - Commissariaat-
generaal voor Internationale Samenwerking van de Vlaamse Gemeenschap,

− Commissariat g�n�ral pour les relations internationales de la Communaut� fran�aise de Belgique -
Commissariaat-generaal bij de Internationale Betrekkingen van de Franse Gemeenschap van Belgi�,

− Conseil central de l'�conomie - Centrale Raad voor het Bedrijfsleven,

− Conseil �conomique et social de la R�gion wallonne - Sociaal-economische Raad van het Waals Gewest,

− Conseil national du travail - Nationale Arbeidsraad,

− Conseil sup�rieur des classes moyennes - Hoge Raad voor de Middenstand,

− Office pour les travaux d'infrastructure de l'enseignement subsidi� - Dienst voor Infrastructuurwerken van
het Gesubsidieerd Onderwijs,

− Fondation royale - Koninklijke Schenking,

− Fonds communautaire de garantie des b�timents scolaires - Gemeenschappelijk Waarborgfonds voor
Schoolgebouwen,

− Fonds d'aide m�dicale urgente - Fonds voor Dringende Geneeskundige Hulp,

− Fonds des accidents du travail - Fonds voor Arbeidsongevallen,

− Fonds des maladies professionnelles - Fonds voor Beroepsziekten,

− Fonds des routes - Wegenfonds,
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− Fonds d'indemnisation des travailleurs licenci�s en cas de fermeture d'entreprises - Fonds tot Vergoeding
van de in geval van Sluiting van Ondernemingen Ontslagen Werknemers,

− Fonds national de garantie pour la r�paration des d�g�ts houillers - Nationaal Waarborgfonds inzake
Kolenmijnschade,

− Fonds national de retraite des ouvriers mineurs - Nationaal Pensioenfonds voor Mijnwerkers,

− Fonds pour le financement des pr�ts � des �tats �trangers - Fonds voor Financiering van de Leningen aan
Vreemde Staten,

− Fonds pour la r�mun�ration des mousses enr�l�s � bord des b�timents de p�che - Fonds voor
Scheepsjongens aan Boord van Vissersvaartuigen,

− Fonds wallon d'avances pour la r�paration des dommages provoqu�s par des pompages et des prises d'eau
souterraine - Waals Fonds van Voorschotten voor het Herstel van de Schade veroorzaakt door
Grondwaterzuiveringen en Afpompingen,

− Institut d'a�ronomie spatiale - Instituut voor Ruimte-a�ronomie,

− Institut belge de normalisation - Belgisch Instituut voor Normalisatie,

− Institut bruxellois de l'environnement - Brussels Instituut voor Milieubeheer,

− Institut d'expertise v�t�rinaire - Instituut voor Veterinaire Keuring,

− Institut �conomique et social des classes moyennes - Economisch en Sociaal Instituut voor de
Middenstand,

− Institut d'hygi�ne et d'�pid�miologie - Instituut voor Hygi�ne en Epidemiologie,

− Institut francophone pour la formation permanente des classes moyennes - Franstalig Instituut voor
Permanente Vorming voor de Middenstand,

− Institut g�ographique national - Nationaal Geografisch Instituut,

− Institut g�otechnique de l'�tat - Rijksinstituut voor Grondmechanica,

− Institut national d'assurance maladie-invalidit� - Rijksinstituut voor Ziekte- en Invaliditeitsverzekering,

− Institut national d'assurances sociales pour travailleurs ind�pendants - Rijksinstituut voor de Sociale
Verzekeringen der Zelfstandigen,

− Institut national des industries extractives - Nationaal Instituut voor de Extractiebedrijven,

− Institut national des invalides de guerre, anciens combattants et victimes de guerre - Nationaal Instituut
voor Oorlogsinvaliden, Oudstrijders en Oorlogsslachtoffers,

− Institut pour l'am�lioration des conditions de travail - Instituut voor Verbetering van de
Arbeidsvoorwaarden,

− Institut pour l'encouragement de la recherche scientifique dans l'industrie et l'agriculture - Instituut tot
Aanmoediging van het Wetenschappelijk Onderzoek in Nijverheid en Landbouw,

− Institut royal belge des sciences naturelles - Koninklijk Belgisch Instituut voor Natuurwetenschappen,

− Institut royal belge du patrimoine artistique - Koninklijk Belgisch Instituut voor het Kunstpatrimonium,

− Institut royal de m�t�orologie - Koninklijk Meteorologisch Instituut,

− Enfance et famille - Kind en Gezin,

− Compagnie des installations maritimes de Bruges - Maatschappij der Brugse Zeevaartinrichtingen,

− M�morial national du fort de Breendonck - Nationaal Gedenkteken van het Fort van Breendonck,

− Mus�e royal de l'Afrique centrale - Koninklijk Museum voor Midden-Afrika,

− Mus�es royaux d'art et d'histoire - Koninklijke Musea voor Kunst en Geschiedenis,

− Mus�es royaux des beaux-arts de Belgique - Koninklijke Musea voor Schone Kunsten van Belgi�,

− Observatoire royal de Belgique - Koninklijke Sterrenwacht van Belgi�,

− Office belge de l'�conomie et de l'agriculture - Belgische Dienst voor Bedrijfsleven en Landbouw,

− Office belge du commerce ext�rieur - Belgische Dienst voor Buitenlandse Handel,

− Office central d'action sociale et culturelle au profit des membres de la communaut� militaire - Centrale
Dienst voor Sociale en Culturele Actie ten behoeve van de Leden van de Militaire Gemeenschap,

− Office de la naissance et de l'enfance - Dienst voor Borelingen en Kinderen,
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− Office de la navigation - Dienst voor de Scheepvaart,

− Office de promotion du tourisme de la Communaut� fran�aise - Dienst voor de Promotie van het Toerisme van
de Franse Gemeenschap,

− Office de renseignements et d'aide aux familles des militaires - Hulp- en Informatiebureau voor Gezinnen van
Militairen,

− Office de s�curit� sociale d'outre-mer - Dienst voor Overzeese Sociale Zekerheid,

− Office national d'allocations familiales pour travailleurs salari�s - Rijksdienst voor Kinderbijslag voor
Werknemers,

− Office national de l'emploi - Rijksdienst voor de Arbeidsvoorziening,

− Office national des d�bouch�s agricoles et horticoles - Nationale Dienst voor Afzet van Land- en
Tuinbouwprodukten,

− Office national de s�curit� sociale - Rijksdienst voor Sociale Zekerheid,

− Office national de s�curit� sociale des administrations provinciales et locales - Rijksdienst voor Sociale
Zekerheid van de Provinciale en Plaatselijke Overheidsdiensten,

− Office national des pensions - Rijksdienst voor Pensioenen,

− Office national des vacances annuelles - Rijksdienst voor de Jaarlijkse Vakantie,

− Office national du lait - Nationale Zuiveldienst,

− Office r�gional bruxellois de l'emploi - Brusselse Gewestelijke Dienst voor Arbeidsbemiddeling,

− Office r�gional et communautaire de l'emploi et de la formation - Gewestelijke en Gemeenschappelijke
Dienst voor Arbeidsvoorziening en Vorming,

− Office r�gulateur de la navigation int�rieure - Dienst voor Regeling der Binnenvaart,

− Soci�t� publique des d�chets pour la R�gion flamande - Openbare Afvalstoffenmaatschappij voor het Vlaams
Gewest,

− Orchestre national de Belgique - Nationaal Orkest van Belgi�,

− Organisme national des d�chets radioactifs et des mati�res fissiles - Nationale Instelling voor Radioactief
Afval en Splijtstoffen,

− Palais des beaux-arts - Paleis voor Schone Kunsten,

− Pool des marins de la marine marchande - Pool van de Zeelieden ter Koopvaardij,

− Port autonome de Charleroi - Autonome Haven van Charleroi,

− Port autonome de Li�ge - Autonome Haven van Luik,

− Port autonome de Namur - Autonome Haven van Namen,

− Radio et t�l�vision belges de la Communaut� fran�aise - Belgische Radio en Televisie van de Franse
Gemeenschap,

− R�gie des b�timents - Regie der Gebouwen,

− R�gie des voies a�riennes - Regie der Luchtwegen,

− R�gie des postes - Regie der Posterijen,

− R�gie des t�l�graphes et des t�l�phones - Regie van Telegraaf en Telefoon,

− Conseil �conomique et social pour la Flandre - Sociaal-economische Raad voor Vlaanderen,

− Soci�t� anonyme du canal et des installations maritimes de Bruxelles - Naamloze Vennootschap "Zeekanaal
en Haveninrichtingen van Brussel",

− Soci�t� du logement de la R�gion bruxelloise et soci�t�s agr��es - Brusselse Gewestelijke
Huisvestingsmaatschappij en erkende maatschappijen,

− Soci�t� nationale terrienne - Nationale Landmaatschappij,

− Th��tre royal de la Monnaie - De Koninklijke Muntschouwburg,

− Universit�s relevant de la Communaut� flamande - Universiteiten afhangende van de Vlaamse Gemeenschap,

− Universit�s relevant de la Communaut� fran�aise - Universiteiten afhangende van de Franse Gemeenschap,

− Office flamand de l'emploi et de la formation professionnelle - Vlaamse Dienst voor Arbeidsvoorziening en
Beroepsopleiding,

− Fonds flamand de construction d'institutions hospitali�res et m�dico-sociales - Vlaams Fonds voor de
Bouw van Ziekenhuizen en Medisch-Sociale Instellingen,

− Soci�t� flamande du logement et soci�t�s agr��es - Vlaamse Huisvestingsmaatschappij en erkende
maatschappijen,

− Soci�t� r�gionale wallonne du logement et soci�t�s agr��es - Waalse Gewestelijke Maatschappij voor de
Huisvesting en erkende maatschappijen,

− Soci�t� flamande d'�puration des eaux - Vlaamse Maatschappij voor Waterzuivering,
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− Fonds flamand du logement des familles nombreuses - Vlaams Woningfonds van de Grote Gezinnen.

 
 Cat�gories
 

− les centres publics d'aide sociale,

− les fabriques d'�glise.

 
 

 II.  AU DANEMARK
 
 Organismes
 
− K¿ebenhavns Havn,

− Danmarks Radio,

− TV 2/Danmark,

− TV2 Reklame A/S,

− Danmarks Nationalbank,

− A/S Storebaeltsforbindelsen,

− A/S ¯resundsforbindelsen (alene tilslutningsanlaeg i Danmark),

− K¿ebenhavns Lufthavn A/S,

− Byfornyelsesselskabet K¿ebenhavn,

− Tele Danmark A/S avec ses filiales,

− Fyns Telefon A/S,

− Jydsk Telefon Aktieselskab A/S,

− K¿ebenhavns Telefon Aktieselskab,

− Tele S¿enderjylland A/S,

− Telecom A/S,

− Tele Danmark Mobil A/S.

 
 Cat�gories
 
− De kommunale havne (les ports communaux),

− Andre Forvaltningssubjekter (autres entit�s administratives).

 

 
 III.  EN ALLEMAGNE
 
 1. Cat�gories
 

 Les collectivit�s, �tablissements et fondations de droit public cr��s par l'�tat ou les L�nder ou les autorit�s
locales, notamment dans les domaines suivants:
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 1.1.Collectivit�s
 
− Wissenschaftliche Hochschulen und verfasste Studentenschaften (�tablissements d'enseignement sup�rieur

scientifiques et associations d'�tudiants dot�es de statuts),

− berufsst�ndige Vereinigungen (Rechtsanwalts-, Notar-, Steuerberater-, Wirtschaftspr�fer-, Architekten-,
�rzte- und Apothekerkammern) [associations professionnelles (ordres ou chambres des avocats/avou�s,
notaires, conseillers fiscaux, experts-comptables, architectes, m�decins et pharmaciens),

− Wirtschaftsvereinigungen (Landwirtschafts-, Handwerks-, Industrie- und Handelskammern,
Handwerksinnungen, Handwerkerschaften) [groupements � caract�re �conomique (chambres d'agriculture,
chambres de m�tiers, chambres d'industrie et de commerce, organisations professionnelles artisanales,
coop�ratives artisanales),

− Sozialversicherungen (Krankenkassen, Unfall- und Rentenversicherungstraeger) [assurances sociales
(caisses de maladie, organismes d'assurance contre les accidents et d'assurance pension)],

− kassen�rztliche Vereinigungen (associations des m�decins de caisse),

− Genossenschaften und Verb�nde (soci�t�s coop�ratives et f�d�rations).

 

 1.2. �tablissements et fondations
 

 Les entit�s ayant un caract�re autre qu'industriel ou commercial, soumises au contr�le de l'�tat, et agissant
dans l'int�r�t g�n�ral, notamment dans les domaines suivants:

− Rechtsf�hige Bundesanstalten (offices f�d�raux dot�s de la capacit� juridique),

− Versorgungsanstalten und Studentenwerke (institutions de solidarit� nationale et oeuvres universitaires et
scolaires),

− Kultur-, Wohlfahrts- und Hilfsstiftungen (fondations � caract�re culturel, de bienfaisance et d'aide).

 

 2. Personnes morales de droit priv�
 

 Les entit�s ayant un caract�re autre qu'industriel ou commercial, soumises au contr�le de l'�tat, et agissant
dans l'int�r�t g�n�ral, y inclus les Kommunale Versorgungsunternehmen (services publics communaux),
notamment dans les domaines suivants:

− Gesundheitswesen (Krankenh�user, Kurmittelbetriebe, medizinische Forschungseinrichtungen,
Untersuchungs- und Tierk�rperbeseitigungsanstalten) [sant� (h�pitaux, maisons de cure, centres de
recherche m�dicale, laboratoires d'analyse et installations d'�quarrissage)],

− Kultur (�ffentliche B�hnen, Orchester, Museen, Bibliotheken, Archive, zoologische und botanische G�rten)
[culture (th��tres publics, orchestres, mus�es, biblioth�ques, archives, jardins zoologiques et botaniques)],

− Soziales (Kinderg�rten, Kindertagesheime, Erholungseinrichtungen, Kinder- und Jugendheime,
Freizeiteinrichtungen, Gemeinschafts- und B�rgerh�user, Frauenhaeuser, Altersheime,
Obdachlosenunterk�nfte) [social (jardins d'enfants, garderies d'enfants, maisons de repos, foyers d'enfants et
maisons de jeunes, centres de loisirs, maisons de quartier, foyers f�minins, maisons de retraite, refuges pour
sans-abris)],

− Sport (Schwimmb�der, Sportanlagen und -einrichtungen) [sport (piscines, installations et �quipements
sportifs)],

− Sicherheit (Feuerwehren, Rettungsdienste) [s�curit� (corps de sapeurs-pompiers, services de secours)],

− Bildung (Umschulungs-, Aus-, Fort- und Weiterbildungseinrichtungen, Volkshochschulen) [formation
(centres de r��ducation professionnelle, �tablissements dispensant des cours de formation, de
perfectionnement et de recyclage, universit�s populaires)],

− Wissenschaft, Forschung und Entwicklung (Grossforschungseinrichtungen, wissenschaftliche
Gesellschaften und Vereine, Wissenschaftsf�rderung) [science, recherche et d�veloppement (grands centres
de recherche, soci�t�s et associations scientifiques, promotion de la science)],

− Entsorgung (Strassenreinigung, Abfall- und Abwasserbeseitigung) [assainissement (nettoyage des rues,
�limination des d�chets et des eaux us�es)],

− Bauwesen und Wohnungswirtschaft (Stadtplanung, Stadtentwicklung, Wohnungsunternehmen,
Wohnraumvermittlung) [b�timent et logement (am�nagement urbain, d�veloppement urbain, entreprises de
logement, attribution des logements)],

− Wirtschaft (Wirtschaftsf�rderungsgesellschaften) (�conomie: soci�t� pour la promotion de l'�conomie),

− Friedhofs- und Bestattungswesen (cimeti�res et services d'inhumation),
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− Zusammenarbeit mit den Entwicklungsl�ndern (Finanzierung, technische Zusammenarbeit,
Entwicklungshilfe, Ausbildung) [coop�ration avec les pays en d�veloppement (financement, coop�ration
technique, aide au d�veloppement fomation)].

 
 
 IV.  EN GRéCE
 
 Cat�gories
 
 Les autres personnes morales de droit public dont les march�s publics de travaux sont soumis au contr�le de
l'�tat.
 
 
 V. EN ESPAGNE
 
 Cat�gories
 
− Entidades Gestoras y Servicios Comunes de la Seguridad Social (entit�s administratives et institutions

communes de s�curit� sociale),

− Organismos Aut�nomos de la Administraci�n del Estado (organismes autonomes de l'administration de
l'�tat),

− Organismos Aut�nomos de las Comunidades Aut�nomas (organismes autonomes des communaut�s
autonomes),

− Organismos Aut�nomos de las Entidades Locales (organismes autonomes des autorit�s locales),

− Otras entidades sometidas a la legislaci�n de contratos del Estado espa�ol (autres entit�s vis�es par la
l�gislation en mati�re de march�s publics de l'�tat espagnol).

 
 
 VI.  EN FRANCE
 
 Organismes

 1. �tablissements publics nationaux:

 1.1. � caract�re scientifique, culturel et professionnel:

− Coll�ge de France,

− Conservatoire national des arts et m�tiers,

− Observatoire de Paris;

 1.2. scientifiques et technologiques:

− Centre national de la recherche scientifique (CNRS),

− Institut national de la recherche agronomique,

− Institut national de la sant� et de la recherche m�dicale,

− Institut fran�ais de recherche scientifique pour le d�veloppement en coop�ration (ORSTOM);

 1.3. � caract�re administratif:

− Agence nationale pour l'emploi,

− Caisse nationale des allocations familiales,

− Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salari�s,

− Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari�s,

− Office national des anciens combattants et victimes de la guerre,

− Agences financi�res de bassins.

 
 
 Cat�gories

 1. �tablissements publics nationaux:

− universit�s,

− �coles normales d'instituteurs.
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 2. �tablissements publics r�gionaux, d�partementaux ou locaux � caract�re administratif:

− coll�ges,

− lyc�es,

− �tablissements publics hospitaliers,

− offices publics d'habitations � loyer mod�r� (OPHLM).

 

 3. Groupements de collectivit�s territoriales:

− syndicats de communes,

− districts,

− communaut�s urbaines,

− institutions interd�partementales et interr�gionales.

 
 
 VII. EN IRLANDE
 

 Organismes

− Shannon Free Airport Development Company Ltd,

− Local Government Computer Services Board,

− Local Government Staff Negotiations Board,

− C�ras Tr�cht�la (Irish Export Board),

− Industrial Development Authority,

− Irish Goods Council (Promotion of Irish Goods),

− C�ras Beostoic agus Feola (CBF) (Irish Meat Board),

− Bord F�lite �ireann (Irish Tourism Board),

− òdar�s na Gaeltachta (Development Authority for Gaeltacht Regions),

− An Bord Plean�la (Irish Planning Board).

 
 Cat�gories

− Third Level Educational Bodies of a Public Character (les organismes � caract�re public charg�s de
l'enseignement sup�rieur),

− National Training, Cultural or Research Agencies (les agences nationales pour la formation, la culture ou la
recherche),

− Hospital Boards of a Public Character (les conseils hospitaliers � caract�re public),

− National Health & Social Agencies of a Public Character (les agences nationales de la sant� et de la s�curit�
sociale � caract�re public),

− Central & Regional Fishery Boards (les conseils centraux et r�gionaux de la p�che).

 

 
 
 
 VIII.  EN ITALIE
 
 Organismes

− Agenzia per la promozione dello sviluppo nel Mezzogiorno.
 
 Cat�gories

− Enti portuali e aeroportuali (entit�s portuaires et a�roportuaires),

− Consorzi per le opere idrauliche (consortiums pour les ouvrages hydrauliques),

− Le universit� statali, gli istituti universitari statali, i consorzi per i lavori inseressanti le universit� (les
universit�s d'�tat, les instituts universitaires de l'�tat, les consortiums pour les travaux d'am�nagement
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− des universit�s),

− Gli istituti superiori scientifici e culturali, gli osservatori astronomici, astrofisici, geofisici o vulcanologici
(les instituts sup�rieurs scientifiques et culturels, les observatoires astronomiques,

− astrophysiques, g�ophysiques ou vulcanologiques),

− Enti di ricerca e sperimentazione (entit�s de recherche et d'exp�rimentation),

− Le istituzioni pubbliche di assistenza e di beneficenza (les institutions publiques d'assistance et de
bienfaisance),

− Enti che gestiscono forme obbligatorie di previdenza e di assistenza (entit�s qui g�rent des syst�mes
obligatoires de pr�voyance sociale et d'assistance),

− Consorzi di bonifica (consortium d'assainissement),

− Enti di sviluppo o di irrigazione (entit�s de d�veloppement ou d'irrigation),

− Consorzi per le aree industriali (consortiums pour les zones industrielles),

− Comunit� montane (communaut�s de montagne),

− Enti preposti a servizi di pubblico interesse (entit�s pr�pos�es � des services d'int�r�t public),

− Enti pubblici preposti ad attivit� di spettacolo, sportive, turistiche e del tempo libero (entit�s publiques
pr�pos�es � des activit�s concernant les spectacles, les sports, le tourisme et les loisirs),

− Enti culturali e di promozione artistica (entit�s culturelles et de promotion des arts).

 
 
 IX.  AU LUXEMBOURG
 
 Cat�gories

− �tablissements publics de l'�tat plac�s sous la surveillance d'un membre du gouvernement.

− �tablissements publics plac�s sous la surveillance des communes.

− Syndicats de communes cr��s en vertu de la loi du 14 f�vrier 1900 telle qu'elle a �t� modifi�e par la suite.

 
 
 X.  AUX PAYS-BAS
 
 Organismes
 
− De Nederlandse Centrale Organisatie voor Toegepast Natuurwetenschappelijk Onderzoek (TNO) en de

daaronder ressorterende organisaties.
 
 Cat�gories
 
− De waterschappen (les organismes d'am�nagement hydraulique),

− De instellingen van wetenschappelijk onderwijs vermeld in artikel 8 van de Wet op het Wetenschappelijk
Onderwijs (1985), de academische ziekenhuizen [les institutions de formation scientifique mentionn�es �
l'article 8 de la loi de formation scientifique (1985) [(Wet op het Wetenschappelijk Onderwijs (1985)], les
cliniques universitaires].

 XI.  AU PORTUGAL
 
 Cat�gories
 
− Estabelecimentos p�blicos de ensino, investiga��o cient�fica e sa�de (les �tablissements publics de la

formation, de la recherche scientifique et de la sant�),

− Institutos p�blicos sem car�cter comercial ou industrial (instituts publics ayant un caract�re autre
qu'industriel ou commercial),

− Funda��es p�blicas (les fondations publiques),

− Administra��es gerais e juntas aut�nomas (administrations g�n�rales et conseils autonomes).

 
 
 XII.  AU ROYAUME-UNI
 
 Organismes
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− Central Blood Laboratories Authority,

− Design Council,

− Health and Safety Executive,

− National Research Development Corporation,

− Public Health Laboratory Services Board,

− Advisory, Conciliation and Arbitration Service,

− Commission for the New Towns,

− Development Board For Rural Wales,

− English Industrial Estates Corporation,

− National Rivers Authority,

− Northern Ireland Housing Executive,

− Scottish Enterprise,

− Scottish Homes,

− Welsh Development Agency.

 

 Cat�gories

− Universities and polytechnics, maintained schools and colleges (universit�s et �coles polytechniques,
�coles et coll�ges subventionn�s),

− National Museums and Galleries (galeries et mus�es nationaux),

− Research Councils (conseils charg�s de la promotion de la recherche),

− Fire Authorities (autorit�s charg�es de la lutte contre l'incendie),

− National Health Service Authorities (autorit�s relevant du service national de la sant�),

− Police Authorities (autorit�s polici�res),

− New Town Development Corporations (soci�t�s de d�veloppement de villes nouvelles),

− Urban Development Corporations (soci�t�s de d�veloppement urbain).

XIII.  EN AUTRICHE

Tous les organismes soumis au contr�le budg�taire de la ÒRechnungshofÓ (Cour des comptes) ne pr�sentant
pas un caract�re industriel ou commercial.

XIV.  EN FINLANDE

Les organismes ou entreprises publics ou publiquement contr�l�s ne pr�sentant pas un caract�re industriel
ou commercial.

XV.  EN SUEDE

Tous les organismes non commerciaux dont les march�s publics sont soumis au contr�le de lÕOffice national
des march�s publics.



87

ANNEXE II

Liste des activit�s professionnelles �num�r�es dans la classe 50 de la N.A.C.E.
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liste
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ANNEXE III

Liste des adresses o� peut �tre obtenu le Suppl�ment au Journal Officiel des
Communaut�s europ�ennes.
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liste
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ANNEXE IV

R�glement (CEE, EURATOM) n¡ 1182/71 du Conseil du 3 juin 1971 portant 
d�termination des r�gles applicables aux d�lais, aux dates et aux termes.
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   8.6.71                                               Journal officiel des Communaut     �      s europ      �      ennes                           N       ¡      L 124/1

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilit�)

REGLEMENT ( CEE , EURATOM ) N¡ 1182/71 DU CONSEIL
du 3 juin 1971

portant d�termination des r�gles applicables aux d�lais , aux dates et aux termes

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le trait� instituant la Communaut� �conomique
europ�enne, et notamment son article 235,

vu le trait� instituant la Communaute europ�enne de
l'�nergie atomique, et notamment son article 203,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assembl�e (1),

consid�rant que de nombreux actes du conseil et de
la Commission fixent des d�lais, des dates ou des
termes et utilisent les notions de jours ouvrables ou
de jours f�ri�s;

consid�rant qu'il convient d'�tablir en la mati�re des
r�gles g�n�rales uniformes;

consid�rant que, dans des cas exceptionnels, il peut
se r�v�ler n�cessaire que certains actes du Conseil ou
de la Commission d�rogent � ces r�gles g�n�rales;

consid�rant que, pour realiser les objets des Com-
munaut�s , il est n�cessaire d'assurer l'application
uniforme du droit communautaire et, d�s lors, de
d�terminer les r�gles g�n�rales applicables aux
d�lais, aux dates et aux termes;

consid�rant que les trait�s ne pr�voient pas de
pouvoirs d'action pour �tablir de telles r�gles,

A ARRæT� LE PR�SENT RéGLEMENT :

Article premier

Sauf dispositions contraires , les dispositions du
pr�sent r�glement sont applicables aux actes du

_________

(1)  JO n¡ C 51 du 29.4.1970, p.25

2.     Sous r�serve des dispositions des paragraphes 1
et 4 :
a)  un d�lai exprim� en heures commence � courir au

d�but de la premi�re heure et prend fin �

Conseil et de la Commission qui sont ou seront
pris en vertu du trait� instituant la Communaut�
�conomique europ�enne ou du trait� instituant la
Communaut� europ�enne de l'�nergie atomique.

CHAPITRE I

D�lais

Article 2

1 . Les jours f�ri�s � prendre en consid�ration pour
l'application du pr�sent r�glement sont tous les
jours pr�vus comme tels dans l'Etat membre aupr�s
duquel ou dans l'institution des Communaut�s
aupr�s de laquelle un acte est � accomplir.

A cet effet, chaque Etat membre communique � la
Commission la liste des jours pr�vus comme jours
f�ries par sa l�gislation . La Commission publie au
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes
les listes communiqu�es par les Etats membres et
compl�t�es par la mention des jours pr�vus comme
jours f�ries dans les institutions des
Communaut�s.

2.   Les jours ouvrables � prendre en consid�ration
pour l'application du pr�sent r�glement sont tous
les jours autres que les jours f�ries, les dimanches
et les samedis .

Article 3

1.  Si un d�lai exprim� en heures est � compter �
partir du moment o� survient un �v�nement ou
s'effectue un acte, l'heure au cours de laquelle a
lieu cet �v�nement ou s'effectue cet acte n'est pas
compt�e dans le delai.

Si un d�lai exprim� en jours, en semaines, en mois
ou en anne�s est � compter � partir du moment o�
survient un �v�nement ou s'effectue un acte, le jour
au cours duquel a lieu cet �v�nement ou s'effectue
cet acte n'est pas compt� dans le delai.

des effets et de cessation de l'application des actes
du Conseil ou de la Commission ou de
dispositions de ces actes.
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l'expiration de la derni�re heure du d�lai;

b)  un d�lai exprim� en jours commence � courir au
d�but de la premi�re heure du premier jour et
prend fin a l'expiration de la derni�re heure du
dernier jour du d�lai;

c)  un d�lai exprim� en semaines, en mois ou en
ann�es commence � courir au d�but de la
premi�re heure du premier jour du d�lai et prend
fin � l'expiration de la derni�re heure du jour qui,
dans la derni�re semaine, dans le dernier mois ou
dans la derni�re ann�e, porte la m�me d�nomina-
tion ou le m�me chiffre que le jour de d�part. Si ,
dans un d�lai exprim� en mois ou en ann�es, le
jour d�terminant pour son expiration fait d�faut
dans le dernier mois, le d�lai prend fin �
l'expiration de la derni�re heure du dernier jour
de ce mois;

d)  si un d�lai comprend des fractions de mois, on
consid�re, pour le calcul de ces fractions, qu'un
mois est compos� de trente jours.

3.   Les d�lais comprennent les jours f�ri�s, les
dimanches et les samedis sauf si ceux-ci en sont
express�ment exclus ou si les d�lais sont exprim�s en
jours ouvrables.

4.   Si le dernier jour d'un d�lai exprim� autrement
qu'en heures est un jour f�rie, un dimanche ou un
samedi, le d�lai prend fin � l'expiration de la derni�re
heure du jour ouvrable suivant.

Cette disposition n'est pas applicable aux d�lais
calcules r�troactivement � partir d'une date ou d'un
�v�nement d�termin�.

5.   Tout d�lai de deux jours ou plus comporte au
moins deux jours ouvrables.

CHAPITRE II

Dates et termes

Article 4

1.   Sous r�serve des dispositions du pressent article,
les dispositions de l'article 3 , � l'exception des
paragraphes 4 et 5, sont applicables aux d�lais
dÕentr�e en vigueur, de prise d'effet, de mise en
application, de cessation de la validit�, de cessation

2.   LÕentre en vigueur, la prise d'effet ou la mise en
application des actes du conseil ou de la
Commission - ou de dispositions de ces actes -
fix�es � une date d�termin�e interviennent au d�but
de la premi�re heure du jour correspondant � cette
date.

Cette disposition est �galement applicable lorsque
lÕentr�e en vigueur, la prise d'effet ou la mise en
application des actes ou dispositions pr�cit�s
doivent intervenir un nombre de jours donn� �
partir du moment o� survient un �v�nement ou
s'effectue un acte.

3.   La cessation de la validit�, la cessation des
effets ou la cessation de l'application des actes du
Conseil ou de la Commission - ou de dispositions
de ces actes - fix�es � une date d�termin�e
interviennent � l'expiration de la derni�re heure du
jour correspondant � cette date.

Cette disposition est �galement applicable lorsque
la cessation de la validit�, la cessation des effets
ou la cessation de l'application des actes ou
dispositions pr�cit�s doivent intervenir un
nombre de jours donn� � partir du moment o�
survient un �v�nement ou s'effectue un acte.

Article 5

1.   Sous r�serve des dispositions du pr�sent
article, les dispositions de l'article 3, � l'exception
des paragraphes 4 et 5, sont applicables lorsqu'un
acte peut ou doit �tre accompli, en application
d'un acte du Conseil ou de la Commission, � un
moment donn�.

2.   Lorsqu'un acte peut ou doit �tre accompli, en
application d'un acte du Conseil ou de la Commis-
sion, � une date d�termin�e, il peut ou doit l'etre
entre le d�but de la premi�re heure et l'expiration
de la derni�re heure du jour correspondant � cette
date.

Cette disposition est �galement applicable
lorsqu'un acte peut ou doit �tre accompli, en
application d'un acte du Conseil ou de la
Commission, un nombre de jours donn� � partir du
moment o� survient un �v�nement ou s'effectue un
autre acte.

Article 6

Le pr�sent r�glement entre en vigueur le 1er juillet
1971.

Le pr�sent r�glement est obligatoire dans tous ses �l�ments et directement applicable
dans tout Etat membre .

Fait a Luxembourg, le 3 juin 1971.
Par le conseil
Le pr�sident
R. PLEVEN

POUR TOUTE INFORMATION
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